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Plan d’ensemble au 1/2 000 de la carrière 

 
 

Source : GéoPlusEnvironnement 
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Installations présentes sur la carrière de Sainte- 
Magnance 

 
 

Source : CMNE 

 

 
 
 
 
 

 
 



Détail des éléments de l'installation de la carrière de Sainte-Magnance (en 2023)

Phase Elément concerné Puissance moteur (kW)

Concasseur LT140 200

Pompe hydro LT140 150

Alimentateur LT140 37

Tapie de sortie LT140 36

Extracteur à bande 30

Tapis sortie trémie tampon 75

Convoyeur TP1 150

Convoyeur T2 5.5

Convoyeur STP2 45

Convoyeur T3 15

Convoyeur T4 30

Convoyeur STP6 15

Extracteur EXT3 11

Convoyeur STP8 11

Crible CR1 30

SOUS TOTAL PRIMAIRE 840.5

Convoyeur T5 30

Convoyeur T6 22

Convoyeur T7 30

Convoyeur T8 4

Convoyeur T9 4

Broyeur B1 200

Crible CR2 15

Extracteur EV0 2.2

Extracteur EV1 2.2

Extracteur EV2 2.2

Extracteur EV3 4.4

SOUS TOTAL SECONDAIRE 316

Broyeur B2 200

Broyeur B3 200

Convoyeur T10 37

Convoyeur T11 7.5

Convoyeur T12 9

Convoyeur T13 22

Convoyeur T14 7.5

Convoyeur T15 15

Convoyeur T16 7.5

Convoyeur T17 7.5

Convoyeur T18 7.5

Convoyeur T19 4

Crible CR3 37

Crible CR4 37

Crible CR5 18.5

Extracteur EV4 1.1

Extracteur EV5 1.1

Egoutteur EG 1.1

ROUE 5.5

POMPE RADEAU 66

POMPE TERTIAIRE 37

CENTRAL BYPASS 0.75

VIS FILLER 1 2.2

VIS FILLER 2 7.5

Alimentateur Al1 0.75

Alimentateur Al2 0.75

SOUS TOTAL TERTIAIRE 740.75

POMPE EAU CLAIRE 45

Extracteur EXT1 11

Extracteur EXT2 11

Convoyeur TAL 30

Convoyeur TS1 5.5

Convoyeur TS2 5.5

Convoyeur TS3 5.5

Convoyeur TS4 5.5

Crible CRL 22

CYCLONE 30

POMPE LAVAGE 40

POMPE EAU CHARGEE LAV 90

SOUS TOTAL LAVAGE 301

INSTALLATION PUISSANCE TOTALE 2198.25

PRIMAIRE

SECONDAIRE

TERTIAIRE

LAVAGE
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Plan de gestion des déchets inertes de la carrière 

 
 

 
Source : CMNE 
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1. Cadre réglementaire 
 
L’article 16bis de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 (modifié) relatif aux exploitations 
de carrières et leurs installations de premier traitement impose à l’exploitant d’établir un plan 
de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctionnement de la carrière. 
 
Cet arrêté ministériel a été modifié par les arrêtés ministériels du : 

- 5 mai 2010 (JORF n°0198 du 27 août 2010) 
- 30 septembre 2016 (JORF n°0238 du 12 octobre 2016) 
- 24 avril 2017 (JORF n°0098 du 26 avril 2017) 
- 22 octobre 2018 (JORF n°0246 du 24 octobre 2018) 

 
Ces différentes modifications : 

- Impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets extraction ; 
- Donne la définition de « déchets d’extraction inertes » et de « zone de stockage » 
- Etablit des prescriptions d’exploitation des zones de stockage des déchets d’extraction 

inertes en matière d’environnement, de sécurité, de contrôle et de surveillance.  
 
Ce plan est révisé par l’exploitant tous les cinq ans et à chaque modification substantielle. Il 
est transmis au préfet. 
 
Selon l’article 1 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 (modifié), « on entend par déchets 
d'extraction les déchets provenant des industries extractives, tels que les résidus (c'est-à-dire 
les déchets solides ou boueux subsistant après le traitement des minéraux par divers 
procédés), les stériles et les morts-terrains (c'est-à-dire les roches déplacées pour atteindre le 
gisement de minerai ou de minéraux, y compris au stade de la préproduction) et la couche 
arable (c'est-à-dire la couche supérieure du sol). » 
 
Les matériaux inertes extérieurs pouvant être utilisés dans le cadre de la remise en état de la 
carrière (remblaiement) ne sont donc pas concernés par ce plan de gestion du fait qu’ils ne 
sont pas issus de l’exploitation. 
 
Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur 
la circulaire du 22 août 2011 (BO-MEDDTL n° 2011/17 du 25 septembre 2011) qui établit une 
liste des déchets inertes dispensés de caractérisation. 
 
Le présent plan de gestion des déchets d’extractions inertes est établi pour répondre à ces 
nouvelles exigences. 
 
L’article 5.1.3 de l’AP d’autorisation du 12/03/2015 demande des éléments prévus par l’AM 

du 19/04/2010 or nous ne relevons pas de la rubrique 2720 de la nomenclature des ICPE. 



 

PGDI – Carrière de SAINTE-MAGNANCE 3

2. Présentation de la carrière 
 

2.1. Description administrative 
 
La Société des Carrières de l’Est (groupe COLAS) est autorisée à exploiter la carrière de roche massive 
(porphyre) de SAINTE-MAGNANCE par l’arrêté préfectoral (AP) n°PREF-DCPP-SEE-2015-0087 du 12 
mars 2015 et complété par l’AP n°PREF-DCPP-SEE-2015-0524 du 20 octobre 2016. 
 

Le site est situé sur les communes de SAINTE-MAGNANCE (89420) et de ROUVRAY (21530), en 

périphérie Sud du village de SAINTE-MAGNANCE, le long de la RD606 (voir figure1). 

 

 
Figure 1 : plan de localisation 

 

 

2.2. Description de l’exploitation 
 

Le matériau extrait est une rhyolite. 

 

Les travaux de découvertes sont réalisés à la pelle hydraulique. Cette découverte est constituée 

de 0,2m de terre végétale (ou limons de surface) et de 1m environ de roche altérée. 

 

L’extraction de la roche est réalisée à l’explosif. 

 

Une installation fixe de concassage/criblage est utilisée pour la fabrication des divers granulats. 

Une partie des granulats fabriqués sont lavés. 
  

Carrière de Ste Magnance 
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3. Plan de gestion des déchets 
 

3.1. Tableau récapitulant les déchets d’extraction inertes 
 
Le tableau ci-dessous établit de façon exhaustive la liste des déchets d’extraction inertes issus 

de l’exploitation de la carrière et qui seront stockés sur le site. 

 

Désignation 

Code déchet 

et 

description 

Nature Origine 

Restrictions  

ou 

Prescriptions 

Quantité totale 

estimée sur la 

durée 

d’exploitation 

Terre végétale 

de découverte 

Terres non 

pollués 

Terre végétale/limons de 

surface 
Décapage Néant 

34 470 m3             

(soit 62 000t) 

Rocher altéré 

de découverte  

01 01 02 

Déchets 

provenant de 

l'extraction 

des minéraux 

non 

métallifère 

Déchets solides ou semi-

solides et déchets en 

suspension dans l’eau, 

issus de la découverte 

(hors terres non polluées) 

et de l’exploitation du 

gisement 

Décapage Néant 
172 350 m3               

(soit 380 000t) 

Stériles 

d'exploitation 

(scalpage et 

coproduit) 

01 04 08 

Déchets de 

graviers et 

débris de 

pierre autres 

que ceux 

visés à la 

rubrique 01 

04 07 

Déchets solides issus de 

l'extraction, ou d'un 

traitement mécanique 

postérieur à celle-ci, 

incluant des fragments 

grossiers des matériaux 

extraits 

Scalpage 

primaire des 

installations 

de premier 

traitement et 

produits 

invendus 

Néant 
1 464 300 m3                  

(soit 3 220 000t) 

Particules fines 

issues de la 

décantation 

des eaux de 

lavage 

01 04 12            

Stériles et 

autres 

déchets 

provenant du 

lavage 

Déchets comprenant des 

éléments fins en 

suspension dans l’eau 

Boue et fines 

argileuses 

issus du 

lavage des 

gravillons 

Néant 
75 000 m3                  

(soit 150 000t) 

 

3.2. Modalité de stockage 
 
Les déchets d’extraction inertes produits sur le site seront valorisés pour la remise en état 

progressive et définitive du site. 

 

L’état du terrain des zones de stockage sont les fronts de taille de roche massive de l’ancienne 

carrière et ne sont pas susceptible de subir des dommages dû aux dépôts de déchets.  
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Le dépôt de déchets est contrôlé et surveillé par relevé topographique et observation par drone. 

Les volumes sont recalculés tous les 5 ans via ces relevés topographiques. 

 

Les déchets étant uniquement des matériaux issus de l’extraction de la carrière, les incidences 

sur l’environnement, la santé humaine et la qualité de l’eau sont négligeables. 

 

Les fiches descriptives suivantes présentent l’ensemble des installations de stockage utilisées 

sur le site. 

 

3.3. Fiches matériaux 
 

 

Caractérisation du déchet 

Nom Terre végétale 

Code déchet Terres non polluées 

Origine Matériaux issus du décapage mécanique. 

L'épaisseur de l'horizon est d’environ 20cm 

Propriété Horizon pédologique issu de l'activité organique et végétale. 

Stockage actuel 

Lieu Stockage sous forme de merlon sur la bande périphérique. 

Quantité 27 500m3 

Durée Définitif sauf si besoin pour la remise en état final 

Environnement 

  Eau Sol Air 
Stabilité du 

stockage 

Impact potentiel 

Très faible : 

mobilisation des fines 

et augmentation des 

MES dans l'eau 

Nul 

Nul : humidité 

suffisante pour 

supprimer les 

émissions de 

poussière 

Risque d'instabilité 

négligeable 

Mesure préventive 

mise en place 

Aucune, car le dépôt de terre végétale ne peut affecter 

l’environnement et la santé humaine.  

Végétalisation des 

merlons 

Procédure de 

surveillance 
Néant Aucune Aucune 

Contrôles visuels + 

relevé topographique 

Santé 

Impact potentiel Aucun : matériaux naturels, sans aucun additif chimique 

Mesure mise en 

place 
Néant 

Procédure de 

surveillance 
Néant 

Etude 

complémentaire 
Néant 

Modalité d'élimination ou de valorisation 

Mode Valorisation 

Description 
Intégralement valorisé sur site dans le cadre de la remise en état (merlon + régalage sur 

zone à végétaliser) 
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Caractérisation du déchet 

Nom Rocher altéré 

Code déchet 01 01 02 : Déchets provenant de l'extraction des minéraux non métallifère 

Origine Matériaux issus du décapage mécanique. Stériles de découverte 

L'épaisseur de l'horizon est de 1m en moyenne 

Propriété Déchets inertes sans caractérisation demandée 

Stockage actuel 

Lieu 
 Stockage sous forme de merlon sur la bande périphérique ou sur le côté de la fosse 

d’extraction, comblement pour partie de l’ancienne fosse (côté Ouest) 

Quantité 137 000 m3 

Durée Définitif sauf si besoin pour la remise en état final. 

Environnement 

  Eau Sol Air 
Stabilité du 

stockage 

Impact potentiel 

Très faible : 

mobilisation des fines 

et augmentation des 

MES dans l'eau 

Nul : stockage sur 

d’anciennes zones 

extraites, matériau 

de même nature 

que le fond 

géochimique 

Négligeable : 

envols de 

poussières 

fortement limités 

par les moyens mis 

en œuvre 

Risque d'instabilité 

négligeable 

Mesure préventive 

mise en place 

Aucune, car le dépôt de roche altérée ne peut affecter 

l’environnement et la santé humaine.  

Végétalisation des 

merlons et/ou 

aménagements 

réalisés dans les 

règles de l’art et 

stockage en fond de 

fouille 

Procédure de 

surveillance 
Néant Aucune Aucune 

Contrôles visuels + 

relevé topographique 

Santé 

Impact potentiel Aucun : risques d’émission de poussières et d’altération des eaux négligeables 

Mesure mise en 

place 
Néant 

Procédure de 

surveillance 
Néant 

Etude 

complémentaire 
Néant 

Modalité d'élimination ou de valorisation 

Mode Valorisation 

Description Valorisé sur site dans le cadre de la remise en état (merlon, talutage et remblayage) 
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Caractérisation du déchet 

Nom Scalpage et coproduit 

Code déchet 01 04 12 : graviers et débris de pierre autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 

Origine Scalpage primaire des installations de premier traitement et produits invendus 

Propriété Déchets inertes sans caractérisation demandée 

Stockage actuel 

Lieu Comblement de l’ancienne fosse côté Ouest (scalpage) et Est (coproduit). 

Quantité 280 000m3 

Durée Définitif 

Environnement 

  Eau Sol Air 
Stabilité du 

stockage 

Impact potentiel 

Très faible : 

mobilisation des fines 

et augmentation des 

MES dans l'eau 

Nul 

Nul : humidité 

suffisante pour 

supprimer les 

émissions de 

poussière 

Risque d'instabilité 

négligeable 

Mesure préventive 

mise en place 

Aucune, car le dépôt de scalpage et coproduits ne peuvent 

affecter l’environnement et la santé humaine. 

Stockage en fond de 

fouille 

Procédure de 

surveillance 
Néant Aucune Aucune 

Contrôles visuels + 

relevé topographique 

Santé 

Impact potentiel Aucun : risques d’émission de poussières et d’altération des eaux négligeables 

Mesure mise en 

place 
Néant 

Procédure de 

surveillance 
Néant 

Etude 

complémentaire 
Néant 

Modalité d'élimination ou de valorisation 

Mode Valorisation 

Description 
Valorisé sur site dans le cadre de la remise en état (remblayage) 

ou vente si demande 
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Caractérisation du déchet 

Nom Boue de décantation 

Code déchet 01 01 08 : Stériles et autres déchets provenant du lavage  

Origine Boue et fines argileuses issus du lavage des granulats 

Propriété Déchets inertes sans caractérisation demandée 

Stockage actuel 

Lieu Stockage dans le bassin de décantation des eaux de process au Sud-Est du site. 

Quantité 14 000m3 

Durée Définitif 

Environnement 

  Eau Sol Air 
Stabilité du 

stockage 

Impact potentiel 

Très faible : 

mobilisation des fines 

et augmentation des 

MES dans l'eau 

Nul 

Nul : humidité 

suffisante pour 

supprimer les 

émissions de 

poussière 

Risque d'instabilité 

négligeable 

Mesure préventive 

mise en place 

Aucune, car le dépôt de boue ne peut affecter l’environnement 

et la santé humaine. 

Pas de risque. 

Stockage par bassin 

endigué 

Procédure de 

surveillance 
Néant Aucune Aucune 

Contrôles visuels + 

relevé topographique 

Santé 

Impact potentiel Aucun : risques d’émission de poussières et d’altération des eaux négligeables 

Mesure mise en 

place 
Néant 

Procédure de 

surveillance 
Néant 

Etude 

complémentaire 
Néant 

Modalité d'élimination ou de valorisation 

Mode Valorisation 

Description Valorisé sur site dans le cadre de la remise en état  
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3.4. Modalité de remise en état 
 
Le plan ci-dessous prend en compte la remise en état de la zone de stockage des déchets. Les 

détails de ce réaménagement sont disponibles en annexe 1 (Extrait du dossier de l’étude 

d’impact). 

 

 
 

 

 

3.5. Action de réduction des quantités de déchets 

 
Concernant la découverte, l’horizon décapé est réalisé sur une épaisseur la moins épaisse 

possible afin de diminuer le volume de stériles. 

 

La taille granulométrique du scalpage s’adapte au fur et à mesure au gisement afin d’en créer 

le volume le plus faible possible (scalpage plus fin dans les zones les plus saines et scalpage 

plus grossier dans les zones moins saines). 
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Arrêté Préfectoral d’autorisation du 12 mars 2015 

 
 

 
Source : CMNE 
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Phasage d’exploitation  
 
 

 
Sources : GéoPlusEnvironnement / CMNE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 10 

CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST - Sainte-Magnance (89) 

Dossier d'enregistrement
Demande de modification des conditions d'exploitation et de remise en état

Garantie financières (Phase B)

Sources : IGN / ABO-GéoPlusEnvironnement

Périmètre d'autorisation de la carrière de Sainte-Magnance

Surface réaménagée

S1 : Stockage et installation de traitement

S1 : Piste

S2 : Décapage d'avance

S2 : Surface en chantier

S3 : Fronts

LEGENDE

0 60 120 180 240 m

1:6 000Echelle au

S2 = 25 ha 56
Zone décapée

d'avance
et zone en extraction

S1 = 21 ha 22

Plateforme de stockage ,
infrastructure de chantier 

et piste
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CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST - Sainte-Magnance (89) 

Dossier d'enregistrement
Demande de modification des conditions d'exploitation et de remise en état

Garantie financières (Phase C)

Sources : IGN / ABO-GéoPlusEnvironnement

Périmètre d'autorisation de la carrière de Sainte-Magnance

Surface réaménagée

S1 : Stockage et installation de traitement

S1 : Piste

S2 : Décapage d'avance

S2 : Surface en chantier

S3 : Fronts

LEGENDE

0 60 120 180 240 m

1:6 000Echelle au

S2 = 25 ha 22
Zone décapée

d'avance
et zone en extraction

S1 = 21 ha 60

Plateforme de stockage ,
infrastructure de chantier 

et piste
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CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST - Sainte-Magnance (89) 

Dossier d'enregistrement
Demande de modification des conditions d'exploitation et de remise en état

Garantie financières (Phase D)

Sources : IGN / ABO-GéoPlusEnvironnement

Périmètre d'autorisation de la carrière de Sainte-Magnance

Surface réaménagée

S1 : Stockage et installation de traitement

S1 : Piste

S2 : Décapage d'avance

S2 : Surface en chantier

S3 : Fronts

LEGENDE

0 60 120 180 240 m

1:6 000Echelle au

S2 = 21 ha 43
Zone décapée

d'avance
et zone en extraction

S1 = 21 ha 68

Plateforme de stockage ,
infrastructure de chantier 

et piste
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CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST - Sainte-Magnance (89) 

Dossier d'enregistrement
Demande de modification des conditions d'exploitation et de remise en état

Garantie financières (Phase E)

Sources : IGN / ABO-GéoPlusEnvironnement

Périmètre d'autorisation de la carrière de Sainte-Magnance

Surface réaménagée

S1 : Stockage et installation de traitement

S1 : Piste

S2 : Décapage d'avance

S2 : Surface en chantier

S3 : Fronts

LEGENDE

0 60 120 180 240 m

1:6 000Echelle au

S2 = 12 ha 43
Zone décapée

d'avance
et zone en extraction

S1 = 18 ha 84

Plateforme de stockage ,
infrastructure de chantier 

et piste
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Avis de propriétaire sur le remblaiement et la 
remise en état de la parcelle ZL32 

 
 

 
Sources :  CMNE / COLAS 
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Coupe et plan de la parcelle ZL32 
 
 

 
Sources :  CMNE / GEOMEXPERT 
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Plan d’admission des déchets 
 

 
Source : CMNE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



















Muizon 

ISDI

Muizon 

ISDI

Romain 

ISDI

Romain 

ISDI

12 Rue Léopold frison

51000 - CHALONS EN 

CHAMPAGNE

Lieu dit "La forte Terre"

Route de Rosnay - 51170

MUIZON

Lieu dit "La forte Terre"

Route de Rosnay - 51170

MUIZON

Lieu dit "La Cense Sauvage" 

RD 30 - 51140 

ROMAIN

Lieu dit "La Cense Sauvage" 

RD 30 - 51140 

ROMAIN

IDENTIFICATION DU LIEU DE PRODUCTION DU DECHET

Adresse: Code Postal: Ville:

Date de début du chantier Durée: N°Chantier:

IDENTIFICATION DU PRODUCTEUR / DETENTEUR DU DECHET

Raison sociale: Nom du Responsable:

Adresse: Code Postal: Ville:

Téléphone: Fax: Email:

Activité: N° de SIRET: Code NAF (APE):

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR (si différent du procuteur)

Raison sociale: Nom du Responsable:

Adresse: Code Postal: Ville:

Téléphone: Fax: Email:

Activité: N° de SIRET: Code NAF (APE):

IDENTIFICATION DU TRANSPORTEUR

Les coordonnées du transporteur seront indiquées sur le bon d'acceptation du déchet.

IDENTIFICATION DU DECHET - SITE D'ACCEPTION

MUIZON MUIZON ROMAIN ROMAIN

DEBLAIS (1) DEBLAIS (1) DEBLAIS (1) DEBLAIS (1)

17 05 04 

Terre et cailloux ne contenant pas de 

substance dangereuse

17 05 04 

Terre et cailloux ne contenant pas de 

substance dangereuse

17 05 04 

Terre et cailloux ne contenant pas de 

substance dangereuse

17 05 04 

Terre et cailloux ne contenant pas de 

substance dangereuse

Qté estimée Qté estimée Qté estimée Qté estimée

(1): Déchet issus d'un site potentiellement contaminé: OUI NON

Joindre le diagnostic de sol ou analyses de pollution selon critère en annexe, accompagné du plan de maillage d'éxecution

- Référence du diagnostic de sol ou de l'analyse de pollution:

- Mailles concernées par la demande (préciser la hauteur):

(2): Déchets avec présence d'enrobés OUI NON

- Référence de l'analyse du goudron (joindre les analyses confirmant l'absence de goudron):

- Référence des analyses ou du diagnostic amiante (joindre le diagnostic ou analyses confirmant l'absence d'amiante):

ENGAGEMENT

Le producteur de déchets et le demandeur d'engagent à:

- livrer des déchets inertes conformes aux spécifications de ce document, et ne pas procéder à une dillution des déchets

- porter à la connaissance du site d'acceptation tout changement qui interviendrait sur les déchets modifiant ces indications

- faire analyser tout déchet inerte provenant d'un chantier de dépollution et apporter avec le présent document, les résultats prouvant le caractère inerte du déchet.

PRODUCTEUR DEMANDEUR

Nom et fonction du responsable: Nom et fonction du responsable:

Signature et cachet: Date: Signature et cachet: Date:

ADMISSIBILITE DU DECHETS (CADRE RESERVE A SOCIETE DES CARRIERES DE L'EST)

Déchet ADMISSIBLE: OUI NON Motif de refus:

Nom du signataire: Cachet et signature

Fonction:

Date:

DEMANDES D'ACCEPTATION PREALABLE : MUIZON

MUIZON

ROMAIN

ROMAIN

Valables jusqu'au:

Contacter :

Mr ASTANTE - Mr MILLOT

0616531761   - 0699016205

fabrice.astante@colas-ne.com

florian.millot@colas-ne.com

- évacuer en filière(s) agréée(s) tous déchets qui s'avéreraient être pollués

Demandes d'acceptation Préalable (DAP) à toute admission de DECHETS INERTES
A nous retourner au minimum 72h avant tout apport de déchet sur nos sites.
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Conformité à l’Arrêté Ministériel du 26/11/12 

 
Source : GéoPlusEnvironnement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Analyse de la conformité du site par rapport à l'Arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement y compris lorsqu’elles 

relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 2517 

N° 
article 

Article ou Thème Conformité Commentaires 

1 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation,  

« lavage », nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux 
naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, soumises au régime de l'enregistrement, 

sous la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées. « Il fixe également les 
prescriptions applicables aux zones d'entreposage des produits minéraux (pulvérulents ou non) ou de 
déchets non dangereux inertes (pulvérulents ou non). Les installations soumises aux rubriques n° 2516 

ou 2517 de la nomenclature des installations classées, qui relèvent également du régime 
d'enregistrement de la rubrique n° 2515, sont entièrement régies par le présent arrêté. Les arrêtés 

relatifs à ces autres rubriques ne leur sont alors pas applicables. » 
 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations dont la demande d'enregistrement 
est présentée postérieurement à la date de publication du présent arrêté. 

 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les conditions précisées en annexe II aux 

installations existantes. Les installations existantes sont les installations dont la demande est antérieure 
à la date de publication du présent arrêté ainsi que celles relevant de l'article R. 512-46-30 du code de 

l'environnement. 
 

Les dispositions suivantes s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les complétant ou 
les renforçant dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles 

L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement. 

OUI 

Le site existant présentera des activités relatives au régime 
d'Enregistrement des rubriques 2515 et 2517 des ICPE. Dans le cadre 

de ce dossier d'Enregistrement, la conformité des installations à 
l'arrêté type régissant les activités des rubriques 2515 et 2517 en 

Enregistrement nécessite d'être vérifiée. 

3 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la demande d'enregistrement. 

 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, 
la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

OUI 
Le présent dossier présente l'installation projetée dans la carrière de 

Sainte-Magnance (89), ainsi que les plans correspondants. 

4 Dossiers d'enregistrement et d'exploitation OUI 
La présente demande d'Enregistrement inclue les dossiers 

d'Enregistrement pour les rubriques 2515 et 2517, qui seront 
disponibles sur le site pendant toute la durée d'exploitation. 

5 

Les installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, «, lavage », nettoyage, 
tamisage, mélange sont implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du site. 

 
« Les zones de stockage sont, à la date de délivrance de l'arrêté préfectoral, implantées à une distance 
d'éloignement de 20 mètres des constructions à usage d'habitation ou des établissements destinés à 

recevoir des personnes sensibles (hôpital, clinique, maison de retraite, école, collège, lycée et crèche).» 
 

Toutefois, pour les installations situées en bord de voie d'eau ou de voie ferrée, lorsque celles-ci sont 
utilisées pour l'acheminement de produits ou déchets, cette distance est réduite à 10 mètres et ne 

concerne alors que les limites autres que celles contiguës à ces voies. 

OUI 
L’installation de concassage sera installée au centre de la plateforme 

de recyclage à une distance minimale de 20 m par rapport aux 
limites du site. 



 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas : 

- aux installations « et les zones de stockage » fonctionnant sur une période unique d'une durée 
inférieure ou égale à six mois ; 

- aux installations existantes telles que définies à l'article 1er. 
 

Les distances ci-dessus sont celles figurant sur le plan prévu au 3° de l'article R. 512-46-4 du code de 
l'environnement. 

6 

L'exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées. 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 

besoin. 
Les surfaces où cela est possible sont végétalisées. 

Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 
« Les produits minéraux ou les déchets non dangereux inertes entrants, sortants ou en transit sont 

préférentiellement acheminés par voie d'eau ou par voie ferrée, dès lors que ces voies de transport sont 
voisines et aménagées à cet effet. 

« L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur 
l'environnement des opérations de transport, entreposage, manipulation ou transvasement de produits 

ou de déchets (circulation, envol de poussières, bruit, etc.). Y sont également précisés: 
« - les modalités d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport 

utilisés, limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, etc.), ainsi que les 
techniques d'exploitation et aménagements prévus par l'exploitant ; 

« - la liste des pistes revêtues ; 
« - les dispositions prises en matière d'arrosage des pistes ; 

« - les éléments technico-économiques justifiant l'impossibilité d'utiliser les voies de transport 
mentionnées ci-dessus. 

« Pour les produits de faible granulométrie inférieure ou égale à 5 mm, en fonction de l'humidité des 
produits ou des déchets, les camions entrants ou sortants du site sont bâchés si nécessaire. » 

OUI 

 
L'ensemble des dispositions et mesures mises en place sur le site 

permettant de réduire les envols de poussière, continueront à être 
appliquées et sont décrites en partie dans la partie 6.10 du Porter à 

Connaissance. 

7 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, 
notamment pour améliorer l'intégration paysagère des équipements « ou des stocks » de grande 

hauteur. Il les précise dans son dossier de demande d'enregistrement. Cette disposition ne s'applique 
pas aux installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 

 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 
 

« Les points d'accumulation de poussières, tels que les superstructures ou les contreventements, sont 
nettoyés régulièrement. Les opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum 

l'envol des poussières. » 

OUI 

L'ensemble des dispositions et mesures mises en place sur le site 
permettant de réduire l’impact visuel, continueront à être 

appliquées et sont décrites en partie dans la partie 6.10 du Porter à 
Connaissance. 

 
Concernant l'accumulation de poussières sur des superstructures ou 

des contreventements, un nettoyage régulier sera mis en place. 



8 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que 
l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en 

œuvre en cas d'incident ou d'accident. 
 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

OUI 

Les mesures de sécurités appliquées sur le site sont présentées en 
partie dans la partie 3.5 du dossier d'Enregistrement. 

 
Le site est sous la responsabilité du Chef de site. De plus, le 

personnel intervenant sur l'installation de traitement est sensibilisé 
aux risques de l'installation (incidents et accidents).  

 
Le site est interdit au public. 

9 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de poussières. 
OUI 

Les locaux présents sur le site (bureaux, ateliers) sont entretenus et 
maintenus propres. Le site et les abords sont entretenus pour éviter 

les amas de poussière. 

10 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques, sont susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

 
Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque et 

précise leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible. 
 

L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

 
« Les silos et réservoirs sont conçus pour pouvoir résister aux charges auxquelles ils pourraient être 

soumis (vent, neige, etc.). » 

OUI 

Des fiches de sécurité des installations sont disponibles à proximité 
de celle-ci. 

 
Les règles de sécurité du site sont affichées et les zones de dangers 

seront indiquées sur le site à l'aide de panneaux de signalisation 
adaptés. 

 
Un classeur comprenant l’ensemble des fiches expliquant les 

consignes et règles de sécurité spécifiques pour chaque tâche et 
poste de travail est disponible à l'accueil du site. 

11 

« L'exploitant identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus 
sur le site. » 

 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 
 

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la 
quantité maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. 

Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. L'exploitant identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits 

dangereux détenus sur le site. 

OUI 

La gestion des produits dangereux sur le site est présentée dans la 
partie 3.5 du Porter à Connaissance. 

 
La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée 

aux besoins et elles sont stockées sur rétention et dans des 
contenants hermétiques.  

 
Un registre des produits dangereux est présent à l'accueil du site. 

12 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation, 

en particulier les fiches de données de sécurité. 
 

« Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges 

dangereux. » 

OUI 

Les produits dangereux seront clairement identifiés et identifiables 
(nom et symboles de danger clairement visibles). 

 
Un classeur comprenant l’ensemble des fiches expliquant les 

consignes et règles de sécurité spécifiques pour chaque tâche et 
poste de travail est disponible à l'accueil du site. 



13 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles 

sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées. 
 

« Les flexibles utilisés lors des transferts sont entretenus et contrôlés. En cas de mise à l'air libre, 
l'opération de transvasement s'arrête automatiquement. 

 
« Les tuyauteries transportant des produits pulvérulents sont maintenues en bon état. Elles résistent à 

l'action abrasive des produits qui y transitent. » 

OUI 

Le ravitaillement des engins est effectué sur une aire étanche reliée 
à un séparateur d'hydrocarbures. Lors du ravitaillement des engins à 

chenilles en bord-à-bord avec un camion-citerne, toutes les 
dispositions sont prises pour éviter l’épandage d’hydrocarbure. 

14 

Les locaux à risque incendie, identifiés à l'article 10, présentent les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

- murs extérieurs REI 60 ; 
- murs séparatifs E 30 ; 
- planchers/sol REI 30 ; 

- portes et fermetures EI 30 ; 
- toitures et couvertures de toiture R 30. 

 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou de 

convoyeurs, etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 
ces éléments séparatifs. 

 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 
 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas : 
- aux installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois ; 

- aux installations existantes telles que définies à l'article 1er. 

OUI 
Le local de stockage des produits chimiques (huiles, graisses, etc…) 

présentera les caractéristiques minimales de réaction et de 
résistance au feu précisées ci-contre. 

15 

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 

 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

OUI 
L'entrée et les pistes vers les installations seront dimensionnées pour 
permettre l'accès des services d'incendie et de secours. Les véhicules 

et engins sont stationnés de manière à ne pas créer de gêne. 



16 

Les installations sont maintenues constamment en bon état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il 
est nécessaire. 

 
Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des 

appareils d'extinction appropriés ainsi que des dispositifs d'arrêt d'urgence sont disposés aux abords des 
installations, entretenus constamment en bon état et vérifiés par des tests périodiques. 

 
« Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 10 et recensées « atmosphères explosibles », 

les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ou, le cas échéant, 
aux dispositions réglementaires en vigueur. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives. 

 
« L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que 

ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état 
et vérifiées. 

 
« Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. « Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. » 

OUI 

Le site et les abords sont entretenus régulièrement et maintenus en 
bon état.  

 
Des extincteurs sont disposés dans les zones de danger sur le site 

(installations de traitement, cuve GNR…). 
 

De plus, l'exploitant tient à jour un registre de l'ensemble des 
vérifications et maintenances réalisées sur ces équipements. 

17 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local ; 

- d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau 
public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 
100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au 

moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour 
permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. 

 
A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux 
d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en 

vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un débit de 60 
m³/h. 

 
L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 

dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau. 
 

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection 
des installations classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant 

des moyens de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services. 
 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 

OUI 
Des bassins de décantation et de réserve d’eau claire sont localisés à 

proximité des installations. Ces eaux peuvent être utilisées pour la 
lutte contre l’incendie. 



périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément 
aux référentiels en vigueur. 
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Dans les parties de l'installation recensées à risque en application de l'article 10, les travaux de 
réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant 
une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 

définition des mesures appropriées. 
 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard d'exploitation, une 
vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de 

l'éventuelle entreprise extérieure. 
 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 

« permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

OUI 

L'accès au site, et notamment aux installations, est réglementé.  
 

En cas d'intervention du personnel ou d'intervenants extérieurs sur 
ces installations, un permis de travail, voire un permis de feu si 

nécessaire, est délivré. Ce document présente de manière claire les 
personnes autorisées à intervenir et les travaux autorisés, ainsi que 

les modalités d'intervention. 
 

L'intervenant est prévenu des risques liés à son intervention et de 
l'ensemble des moyens de secours mis à sa disposition. 
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Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du permis de travail pour les parties concernées de l'installation ; 
« - les conditions de stockage des produits ou des déchets non dangereux inertes, telles que les 

précautions à prendre pour éviter leurs chutes ou éboulements afin, notamment, de maintenir la 
largeur des voies de circulation à leur valeur requise et ne pas gêner au-delà des limites de propriété ; » 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues dans le 

présent arrêté ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions 

et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et nettoyage «, y compris celles des éventuelles structures supportant 

les stockages » ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

 
Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé. 

OUI 

Les consignes sont affichées à l'entrée du site.   
 

Ces documents permettent d'informer le personnel des risques que 
représentent les installations, en fonctionnement normal ou 

dégradé. 
 

Le personnel est sensibilisé aux risques des activités du site et 
connait les moyens d'intervention en cas d'accident ou d'incident, 

ainsi que les procédures d'alerte. 



 
Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas 

d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. 
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L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place « ainsi que des dispositifs permettant de prévenir les 

surpressions ». 
 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

OUI 
Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont 

régulièrement vérifiés. Ces vérifications seront conservées dans un 
registre disponible à l'accueil. 
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Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

litres. 

OUI 
Les volumes des capacités de rétention sont adaptés aux quantités 

stockées. 

21 II 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées aux paragraphes I et II du 

présent article. Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

OUI 

La nature des matériaux utilisés pour les bacs de rétention est 
choisie en fonction des produits potentiellement stockés. La cuve 

GNR est enterrée et possède une double paroi. Elle est aussi équipée 
d'un détecteur de fuite. 
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Rétention et confinement. 
 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors 

de l'aire ou du local. 
 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 

 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient 
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du 

milieu naturel. 
 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la 
somme : 

- du volume des matières stockées ; 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 
 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l'absence 
de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 

limites autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de 
pollution avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de 

l'environnement. 

OUI 

Les aires sur lesquelles des produits dangereux sont manipulés sont 
imperméabilisées et reliées à un décanteur-déshuileur (atelier, aire 

de lavage et de ravitaillement des engins notamment).  
Des kits anti-pollution sont disponibles sur le site et dans chaque 

engin en cas de déversement de polluant accidentel.  
Ainsi, l'ensemble des mesures nécessaires à la récupération de 

l'ensemble des eaux potentiellement polluées sont mises en place. 

21 IV 

Isolement des réseaux d'eau. 
 

Le circuit nécessaire à la réutilisation des eaux industrielles telle que prévue au dernier alinéa de l'article 
23 est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif 

d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel des eaux réutilisées, 
est prévu. 

OUI 
Les installations de traitement de l’activité de recyclage n’utiliseront 

pas d'eau. 
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Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

 
Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la 

baisse et présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-
dessus. 

 
Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

 
La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les flux 

polluants. 

OUI 

 
 

Les rejets en sortie de décanteur-déshuileur sont analysés 
semestriellement et sont donnés au paragraphe 6.3 du présent 

dossier. 



23 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 
ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 

 
« Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par 

l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser : 
« 75 m³/h ni 75 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 200 kW mais 

inférieure ou égale à 550 kW ; 
« 200 m³/h ni 200 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 550 kW. » 

 
L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés 

d'exploitation, de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le plus 
possible la consommation d'eau. 

 
Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. « Les rejets des eaux industrielles à l'extérieur du 

site sont interdits. » 

OUI 

La carrière de Sainte-Magnance n’exploite pas de forage. 
 

 Les communes de Sainte-Magnance et Rouvray ne se situent pas 
dans une Zone de Répartitions des Eaux. 
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L'exploitant indique, dans son dossier d'enregistrement, les dispositions prises pour l'implantation, 
l'exploitation, le suivi, l'entretien, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement. 

 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif 

est relevé mensuellement. Ces relevés sont enregistrés et conservés dans le dossier de l'installation. 
 

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion. 

 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas l'écoulement normal des eaux et 

n'entravent pas les continuités écologiques. 

OUI La carrière de Sainte-Magnance n’exploite pas de forage. 
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Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas mettre en communication 
des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 

l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

OUI La carrière de Sainte-Magnance n’exploite pas de forage. 
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La collecte des effluents s'effectue par deux types d'ouvrages indépendants : les fossés de drainage pour 
les eaux non polluées et les réseaux équipés de tuyauteries pour les autres effluents. 

 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 

personnes ou des installations serait compromise. 
 

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
équipés de tuyauteries de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces 

réseaux, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 
substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

 
Le plan des ouvrages de collecte des effluents fait apparaître les types d'ouvrages (fossés ou 

OUI 

Le traitement des matériaux sera effectué à sec. 
 

La gestion des eaux du site est présentée au paragraphe 3.5.2 du 
Porter à connaissance. 



canalisations), les secteurs collectés, le sens d'écoulement, les points de branchement, regards, avaloirs, 
postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, etc. Il est conservé dans le 

dossier de demande d'enregistrement, daté et mis à jour en tant que de besoin. 
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Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 
 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une 
minimisation de la zone de mélange. 

 
Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de 

l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

OUI 

Il y a deux points de rejet sur le site, à la sortie des deux débourbeur-
déshuileur présents dans l'atelier et au niveau des bureaux. 

Ces points de rejet font l'objet de suivis réguliers. 
La gestion des eaux du site est présentée au paragraphe 3.5.2 du 

Porter à Connaissance. 
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Sur chaque tuyauterie de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant...). 

 
Les points de mesure sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 

à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 

situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

OUI 

Il y a deux points de rejet sur le site, à la sortie des deux débourbeur-
déshuileur présents dans l'atelier et au niveau des bureaux. 

Ces points de rejet font l'objet de suivis réguliers. 
La gestion des eaux du site est présentée au paragraphe 3.5.2 du 

Porter à Connaissance. 
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Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks 
de matériaux ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des 

engins ne pollue pas les eaux de ces fossés. 
 

Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 
 

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des 
véhicules sont considérées comme des eaux pluviales polluées. 

 
Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées 

spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence. 
 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces imperméables du site (voiries, aires de parkings, 
par exemple), en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de 

générer un débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du 
milieu récepteur, l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de 

précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5. 
 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, l'autorisation de déversement prévue à l'article L. 
1331-10 du code de la santé publique fixe notamment le débit maximal. 

 
Les eaux pluviales polluées (EPp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de 

respecter les objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur rejet 
est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le 

OUI 

Les eaux pluviales tombées au droit du site, sur des surfaces non 
imperméabilisées, s’écoulent vers les bassins de décantation ou 

réserves d’eau claire en fond de fouille.  
 

Les eaux pluviales ayant ruisselées sur des surfaces imperméabilisées 
sont collectées pour être envoyées dans un décanteur-déshuileur. 



présent arrêté, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-
dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de 

l'environnement. 

30 Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. OUI 
Aucun rejet direct ou indirect vers les eaux souterraines n'a lieu sur 

le site. L'ensemble des dispositions relatif aux eaux souterraines 
permettront de garantir cette disposition. 

31 La dilution des effluents est interdite. OUI Les effluents ne sont et ne seront pas dilués. 
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Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs au milieu naturel. 
 

L'exploitant justifie, dans son dossier d'enregistrement, que le débit maximum journalier ne dépasse pas 
1/10e du débit moyen interannuel du cours d'eau. 

 
La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5. 

 
La modification de couleur du milieu récepteur (cours d'eau, lac, étang, canal), mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/l. 
 

Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas en dehors de la zone de mélange : 
- une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 3 °C pour les eaux 

cyprinicoles et de 2 °C pour les eaux conchylicoles ; 
- une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les eaux cyprinicoles et 

à 25 °C pour les eaux destinées à la production d'eau alimentaire ; 
- un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux salmonicoles, cyprinicoles et pour 
les eaux de baignade ; 6,5/8,5 pour les eaux destinées à la production alimentaire et 7/9 pour les eaux 

conchylicoles. 
- un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la 

salinité pour les eaux conchylicoles. 
 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux eaux marines des départements d'outre-
mer. 

OUI 

Les eaux pluviales tombées au droit du site sont soit collectées et 
traitées dans le décanteur-déshuileur, soit s’écoulent vers des 

bassins de décantation ou des réserves d’eaux clairs. 
 

Les eaux en sortie de décanteur-déshuileur seront analysées deux 
fois par an et comparées aux seuils réglementaires. 
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Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 
concentration suivantes : 

- matières en suspension totales : 35 mg/l ; 
- DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ; 

- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 
 

Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le dossier de demande 
d'enregistrement. 

 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 

limite prescrite. 

Sans objet  
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Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si 
l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et 

traiter l'effluent ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une 
autorisation de déversement est établie par le(s) gestionnaire(s) du réseau d'assainissement et du 

réseau de collecte. 

OUI La plateforme de transit n’est à l’origine d’aucun effluent. 



 
Sous réserve de l'autorisation de raccordement à la station d'épuration, les valeurs limites de 

concentration imposées à l'effluent à la sortie du site ne dépassent pas : 
- MEST : 600 mg/l ; 
- DCO : 2 000 mg/l ; 

- hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 
 

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur 
à respecter. 

 
Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou 

analyses moyens réalisés sur vingt-quatre heures. 
 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 
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Les installations de traitement sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de 
débit, de température ou de composition des effluents à traiter. 

 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 

périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et 
conservés dans le dossier d'exploitation pendant cinq années. 

 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l'activité 

concernée. 
 

Les dispositifs de traitement sont correctement entretenus. Ils sont vidangés et curés régulièrement à 
une fréquence permettant d'assurer leur bon fonctionnement. En tout état de cause, le report de ces 

opérations de vidange et de curage ne pourra pas excéder deux ans. 
 

Un dispositif permettant l'obturation du réseau d'évacuation des eaux pluviales polluées est implanté de 
sorte à maintenir sur le site les eaux en cas de dysfonctionnement de l'installation de traitement. 

 
Lors de la vidange, une vérification du bon fonctionnement du dispositif d'obturation est également 

réalisée. Les fiches de suivi du nettoyage du dispositif de traitement ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

OUI Les décanteurs-déshuileurs sont vidangés et curés annuellement. 

36 L'épandage des boues, déchets, effluents ou sous-produits est interdit. OUI 
Les déchets liés à l'installation de traitement (ferrailles, huiles 

usagées…) sont pris en charge et traités via les filières adéquates. 
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« Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine 
d'émissions de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité 

publiques, et ce même en période d'inactivité. À ce titre, l'exploitant décrit les différentes sources 
d'émission de poussières, aussi bien diffuses que canalisées, et définit toutes les dispositions utiles 

mises en œuvre pour éviter ou limiter l'émission et la propagation des poussières. 
 

« Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 
fonction du vent, des bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de l'exploitation de 

l'installation, sont mises en œuvre de manière à limiter l'émission de poussières. En fonction de la 
granulométrie et de l'humidité des produits minéraux ou des déchets non dangereux inertes, les 

opérations de chargement ou de déchargement nécessitent des dispositifs empêchant l'émission de 
poussières, tels que : 

« - capotage et aspiration raccordée à une installation de traitement des effluents ; 
« - brumisation ; 

« - système adaptant la hauteur de la chute libre lors des déversements. 
 

« Lorsque les stockages des produits minéraux ou des déchets non dangereux inertes se font à l'air libre, 
les stockages sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse 

du vent le nécessite. 
« Lorsque les zones de stockage sont classées au titre de la rubrique n° 2516 de la nomenclature des 

installations classées, les produits minéraux ou déchets non dangereux inertes pulvérulents sont stockés 
dans des silos ou réservoirs étanches. 

« Ils doivent être également munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 
débordements. L'air s'échappant de ces contenants doit être dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmosphère. 

« Les opérations de transvasements des produits minéraux ou déchets non dangereux inertes 
pulvérulents sont réalisées par tuyauteries ou flexibles étanches ou plus généralement tout dispositif ne 

permettant pas l'émission de poussières. 
« Les tuyauteries et flexibles utilisés devront avoir été purgés avant mise à l'air libre. » 

OUI 

L'ensemble des dispositions et mesures mises en place sur le site 
permettant de réduire et suivre les envols de poussière, 

continueront à être appliquées et sont décrites en partie dans la 
partie 6.10 du Porter à Connaissance.  
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« Les points de rejet sont en nombre aussi réduits que possible. Si plusieurs points de rejet sont 
nécessaires, l'exploitant le justifie dans son dossier de demande d'enregistrement. 

 
« Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus 
possible les rejets de poussières. La forme des conduits est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des rejets dans l'atmosphère. » 

OUI 
Il y a trois points de rejet sur le site, à la sortie des deux 

débourbeurs-déshuileurs présent dans l'atelier et au niveau des 
bureaux. 
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« L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 
« Il met en place un réseau permettant de mesurer le suivi de ces retombées de poussières dans 

l'environnement. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de retombées ou à défaut, pour les 
installations existantes, par la méthode des plaquettes de dépôt. Un point au moins, permettant de 

déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu. 
« Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés 

et exploités sont décrits dans le dossier de demande d'enregistrement. 
« Pour le contrôle des mesures, les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la 

représentativité des échantillons prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des essais 
sont définies de façon à assurer la justesse et la traçabilité des résultats. 

« Le respect de la norme NF X 43-007 (2008) - méthode des plaquettes de dépôt - et de la norme NF X 
43-014 (2017) - méthode des jauges de retombées - est réputé répondre aux exigences définies par le 

précédent alinéa du présent article. 
 

« La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu. À défaut d'une station 
météorologique utilisée par l'exploitant, les données de la station météorologique la plus proche sont 

récupérées. Les données enregistrées ou récupérées sont maintenues à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

 
« Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures 

de retombées de poussières peuvent être dispensés par le préfet de cette obligation si le réseau existant 
permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets. 

« Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations : 
« - fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois ; 

« - implantées sur une exploitation de carrière qui réalise une surveillance environnementale selon les 
prescriptions de l'article 19.5 et suivants de l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 

carrière. » 

OUI 
Un plan de surveillance des retombées de poussières est présenté à 

la partie 6.7 du Porter à Connaissance. 
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« Lorsque les émissions canalisées de poussières proviennent d'émissaires différents, les valeurs limites 
applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des 

rejets canalisés. 
 

« Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée 
d'une demi-heure. 

 
« Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm³), rapportés à des 

conditions normalisées de température (273,15° Kelvin) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs). 

 
« Les concentrations en poussières sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm³) sur gaz 

sec. » 

Sans objet  
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« Selon leur puissance, la concentration en poussières émises par les installations respectent les valeurs 
limites suivantes : 

 
« - pour les installations de premier traitement de matériaux de carrière dont la puissance est 

supérieure à 550 kW : 20 mg/Nm³ ; 
 

« - pour les autres installations : 40 mg/Nm³ pour les installations existantes, 30 mg/Nm³ pour les 
installations nouvelles. 

 
« Ces valeurs limites sont contrôlées au moins annuellement selon les dispositions définies à l'article 56 

du présent arrêté. 
 

« Pour les installations de premier traitement de matériaux de carrière dont la puissance est supérieure 
à 550 kW, l'exploitant met en œuvre, selon la puissance d'aspiration des machines, les dispositions 

suivantes : 

Sans objet  

41 a 

a) Capacité d'aspiration supérieure à 7 000 m³/h. 
 

« La part de particules PM10 est mesurée lors de chaque prélèvement aux moyens d'impacteurs. 
 

« Sous réserve du respect des dispositions relatives à la santé au travail, les périodes de pannes ou 
d'arrêt des dispositifs de dépoussierement pendant lesquelles les teneurs en poussières de l'air rejeté 

dépassent 20 mg/Nm3 sont d'une durée continue inférieure à quarante-huit heures et leur durée 
cumulée sur une année est inférieure à deux cents heures. 

 
« En aucun cas, la teneur de l'air dépoussiéré ne peut dépasser la valeur de 500 mg/Nm³ en poussières. 

En cas de dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans délai à l'arrêt de 
l'installation en cause. 

Sans objet  

41 b 

b) Capacité d'aspiration inférieure ou égale à 7 000 m3/h. 
 

« Un entretien a minima annuel permettant de garantir la concentration maximale de 20 mg/Nm3 
apportée par le fabricant est à réaliser sur ces installations. La périodicité et les conditions d'entretien 

sont documentées par l'exploitant. Les documents attestant de cet entretien sont tenus à la disposition 
des inspecteurs des installations classées. » 

Sans objet  
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« Les contrôles des rejets de poussières, effectués selon : 
 

« - la norme NF X 44-052 (2002) pour les mesures de concentrations de poussières supérieures à 50 
mg/m³ ; 

 
« - la norme NF EN 13284-1 (2002) pour celles inférieures à 50 mg/m³ ; 

 
« - la norme NF EN ISO 23210 (2009) pour la part de particules PM10, 

 
« sont réputés garantir le respect des exigences réglementaires définies au 4e alinéa de l'article 39 du 

présent arrêté. Ces contrôles sont réalisés par un organisme agréé. » 

OUI 
Les contrôles des rejets de poussière sont réalisés tous les trimestres 

par un organisme agréé. 

43 Les rejets directs dans les sols sont interdits. OUI 
Il n'y a pas de rejets directs dans le sol. Les eaux pluviales 

s'infiltreront de manière diffuse dans le sol. 
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Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que de 
besoin, soit installées dans des encoffrements avec des dispositifs de traitement des poussières et des 

calories, soit capotées au maximum ou équipées de tout autre moyen équivalent. 
 

La livraison des matières premières et l'expédition des produits se font préférentiellement en période 
diurne. 

OUI 

 
L'ensemble des mesures décrites dans la partie 6.10 du Porter à 

Connaissance permet de réduire et de suivre l'impact sonore du site. 
 

Par ailleurs, l'ensemble des mesures réalisées sur site sont 
conformes à la réglementation. 
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Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent 
arrêté. 

 
Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les documents d'urbanisme ou de plans 
de prévention du bruit, les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à 

émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 1 
de l'Arrêté-type. 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

 
Pour les installations appelées à ne fonctionner que sur une période unique d'une durée inférieure ou 
égale à six mois, les niveaux limites de bruit prévus à l'alinéa précédent s'appliquent sous réserve de 

dispositions plus contraignantes prévues par les documents d'urbanisme ou les plans de prévention du 
bruit. 

 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou 

cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement 
dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies au point 1.9 de l'annexe I du présent arrêté. 

OUI 

Un suivi du niveau sonore est effectué comme spécifié dans la partie 
6.6 du Porter à Connaissance  

 
Ces mesures respectent les prescriptions de l'Arrêté du 23 janvier 

1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis par les 
Installations Classées et celles du présent Arrêté. 
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Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sont 
conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

OUI L'ensemble de ces mesures sont et seront mises en place sur le site. 
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L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission 

solidienne sont équipées de dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout 
autre équipement permettant d'isoler l'équipement du sol. 

OUI L’installation ne sera pas à l’origine de vibration. 
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La vitesse particulaire des vibrations émises est mesurée selon la méthode définie à l'article 51 du 
présent arrêté. 

 
Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

 
Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont dans le 

tableau 2 de l'Arrêté-type. 

OUI 

Les émissions vibratoires liées à l'installation de traitement ne sont 
pas considérées comme sources continues ou assimilées. Par 

ailleurs, aucune plainte du voisinage concernant la gêne liée aux 
vibrations n'a été recueillie depuis le début de l'exploitation actuelle. 
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Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en 
nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée 

d'émissions est inférieure à 500 ms. 
 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont définies 
dans le tableau 3 de l'Arrêté-type. 

 
Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires 

couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 
100 Hz, la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement 

inférieure. Si les vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de 
faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Sans objet  
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Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories 
suivant leur niveau de résistance : 

- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement ; 
- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 

1986 ; 
- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 

juillet 1986 ; 
 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 

- les barrages, les ponts ; 
- les châteaux d'eau ; 

- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-

formes de forage, 
pour celles-ci, l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet 

organisme est approuvé par l'inspection des installations classées. 

Sans objet  

51.1 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires 
dont une verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de 

l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 
 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, 
point d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne). 

Sans objet  

51.2 
La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire 

dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 
0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. 

Sans objet  

51.3 

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs 
sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer 

des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la 
construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du 

fonctionnement de la source. 

Sans objet  
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L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer 
la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées 

selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon les normes 
réglementaires en vigueur. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme 
qualifié, en limite de propriété et de zone à émergence réglementée, selon les modalités suivantes : 

OUI 
Un suivi du niveau sonore est effectué comme spécifié dans la partie 

6.6 du Porter à Connaissance. 

52.1 

Pour les établissements existants : 
- la fréquence des mesures est annuelle ; 

- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit 
et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures 

peut être trisannuelle ; 
- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des 

mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles 
indiquées à l'alinéa précédent. 

OUI Le site fait l'objet d'un suivi des émissions sonores annuel. 

52.2 

Pour les nouvelles installations : 
- les premières mesures sont réalisées au cours des trois premiers mois suivant la mise en 

fonctionnement de l'installation ; 
- puis, la fréquence des mesures est annuelle ; 

- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit 
et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures 

peut être trisannuelle ; 
- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des 

mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles 
indiquées à l'alinéa précédent. 

Sans objet  

52.3 
Pour les installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois et 
pour lesquelles les distances d'isolement citées à l'article 5 ne sont pas applicables, une campagne de 

mesures est effectuée le premier mois. 
Sans objet  
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A l'exception de l'article 55, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets non 
dangereux inertes reçus pour traitement par l'installation. 

 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ; 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 
 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la 
préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. Il s'assure que 
les installations de destination et que les intermédiaires disposent des autorisation, enregistrement ou 

déclaration et agrément nécessaires. 

OUI 
Les déchets liés aux installations de traitement (ferrailles, huiles 

usagées…) sont pris en charge et traités via les filières adéquates. 
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L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l'environnement. 
 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas 
de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination. 

 
L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par 
ses activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet 

ses déchets à un tiers. 

OUI 
Les déchets liés aux installations de traitement (ferrailles, huiles 

usagées…) sont pris en charge et traités via les filières adéquates. 
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Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l'emprise de l'installation sont des déchets non 
dangereux inertes tels que définis par « l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission 

des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 et dans les 
installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 

installations classées ». 
 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 
 

« L'exploitant assure la traçabilité des déchets sortant de l'installation selon les dispositions de l'arrêté 
du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code 

de l'environnement. » 

OUI 
L'acceptation des inertes fait l'objet d'une procédure spécifique 

détaillée en partie 4.1.3 du Porter à Connaissance. 
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L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux 
articles 57 à 59. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

 
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées « dans un avis 

publié au Journal officiel » ou, le cas échéant, selon les normes réglementaires en vigueur. 
 

Au moins une fois par an, les mesures portant sur les rejets liquides et gazeux sont effectuées par un 
organisme agréé par le ministre en charge des installations classées. 

 
L'inspection des installations classées peut prescrire tout prélèvement ou contrôle qu'elle pourrait juger 

nécessaire pour la protection de l'environnement. Les frais y afférents sont alors à la charge de 
l'exploitant, 

OUI 
Toutes les mesures de surveillance (retombées de poussières, niveau 

sonore, eaux superficielles) sont mentionnées dans le présent 
dossier et seront mises en place et maintenues. 
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L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de 
mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des 
conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de 
production. La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestriel. 

 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période 

unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 

OUI 
Ce programme de surveillance est présenté en partie 6.10 du Porter 

à Connaissance. Il sera mis en place et maintenu. 
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Que les eaux pluviales polluées (EPp) soient déversées dans un réseau raccordé à une station 
d'épuration collective ou dans le milieu naturel, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée 
dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon prélevé sur 

une durée de vingt-quatre heures proportionnellement au débit. 
 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période 
unique d'une durée inférieure ou égale à six mois. 

Sans objet 
Aucune eau pluviale polluée ne sera rejetée dans un réseau raccordé 

à une station d'épuration collective ou dans le milieu naturel. 
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Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants 
figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de 

vérifier que l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou 
de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux 

souterraines. 

OUI 
Dans le cas où le site serait à l'origine d'une émission directe ou 

indirecte de polluants dans les eaux souterraines, un programme de 
surveillance adapté sera mis en place. 
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Suivi des eaux superficielles de 2021,2022 et 2023 

 
Source : CMNE 
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Mesure de suivis de bruits de 2023 

 
Source : ENCEM 
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1. METHODOLOGIE ET CONDITIONS DE MESURES 

1.1. OBJET 
Dans le cadre du contrôle réglementaire périodique des niveaux sonores émis dans 
l’environnement de son site, installation classée pour la protection de l’environnement 
autorisée par arrêté préfectoral en date du 12 mars 2015 modifié, établi sur la commune de 
SAINTE-MAGNANCE (89), la société CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST (CMNE) a confié à 
ENCEM la réalisation d’un constat sonore environnemental. 
 
Ce document présente les résultats de la campagne de mesure réalisée les 05 et 06 octobre 
2023. 
 
Les émergences mesurées dans le voisinage et les niveaux de pression sonore relevés en limite 
d’emprise y sont comparés à la réglementation en vigueur. 
 
Ce rapport a été rédigé par Maxime CAIVEAU, du bureau d’études ENCEM. 
 

1.2. PRINCIPE 
Deux types de valeurs sont considérés :  
 

• Les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés (A) RÉSIDUELS, 
niveaux de bruit sans activité sur le site ; 
 

• Les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés (A) AMBIANTS, 
niveaux de bruit avec activité sur le site (cf. définitions en Annexe 1). 

 
On pourra déduire de ces valeurs mesurées l’ÉMERGENCE en un point donné : il s’agit de la 
différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel en ce même point. 
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1.3. REGLEMENTATION 

1.3.1. ARRETES MINISTERIELS 

Le site, par ses activités, est constitué par plusieurs installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) soumises à autorisation et à enregistrement : une carrière de rhyolites 
(rubrique 2510.1 de la nomenclature) et des installations de traitement (rubrique 2515.1 de la 
nomenclature). 
 
Au titre de ces différentes rubriques, le site est soumis en termes de constat sonore 
environnemental, aux prescriptions suivantes. 
 
 

Arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié 
Relatif aux exploitations de carrières (2510) 

 
Art.22.1 « En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des 
« différentes installations » sont fixées par l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement ». 
(…) 
 
 

Arrêté ministériel du 26 novembre 2012 modifié 
Relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, 

criblage, … (2515) soumises au régime de l’enregistrement 
 
Son article 45 reprend les mêmes seuils que ceux de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
modifié. 
 
 

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié 
Relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour 

la protection de l’environnement 
 
L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié définit l’émergence sonore comme étant :  
 
Art. 2 « la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré 
par l’établissement). » 
 
Il fixe les seuils exprimés ci-dessous : 
 
Art. 3 « L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-
ci. » 
 
Emergences : 
« Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
limites admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : » 
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Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 à 22h sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7h 
ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 

dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Valeurs limites en limites d’emprise : 
« L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 
nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, 
déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d’émergence admissibles. 
 
Les valeurs fixées par l’arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) en période jour et 60 
dB(A) en période nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 
limite. » 

1.3.2. ARRETE PREFECTORAL 

L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation du site de SAINTE-MAGNANCE du 12 mars 
2015 modifié fait référence à l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 en termes d’émergences 
sonores et reprend les seuils fixés ci-dessus. 
 
L’arrêté préfectoral restreint les nveaux limites autorisées en limites d’emprise au-delà des seuils 
exposés par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 tel que :  
 

Valeurs admissibles en limite 
de propriété 

Jour (7h00 – 22h00) sauf 
dimanche et jours fériés 

Nuit (22h00 – 7h00) et 
dimanches et jours fériés 

Points de contrôle Niveaux limites admissibles 
en bruit en dB(A) 

Niveaux limites admissibles 
en bruit en dB(A) 

Point A 42 40 

Point B 42 40 

Point C 42 40 

Point D 42 40 
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1.4. DATES ET OPERATEUR DE MESURES 
Les mesurages ont été effectué les 05 et 06 octobre 2023, en périodes diurne et nocturne, par 
Alexandra GEIGER, du bureau d’études ENCEM. 
 

1.5. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Tableau 1 : Conditions météorologiques les jours des mesures 

Jours des 
mesures Ciel Précipitations Température Vent 

05 octobre 
2023 

Jour Dégagé Nulles 11 à 20°C Moyen de Nord-Nord-
Ouest 

Nuit Dégagé Nulles 5 à 11°C 
Faible de Sud-Sud-Ouest 

puis faible de Nord-
Nord-Est 

06 octobre 
2023 Jour Dégagé Nulles 4 à 14°C Faible et Variable 

 

1.6. MODE OPERATOIRE 
La référence est la norme NF S 31-010, relative à la caractérisation et au mesurage du bruit de 
l’environnement. 
 
Les mesures ont été effectuées selon la méthode de contrôle conformément à cette norme, 
sans déroger à aucune de ses dispositions. Les mesures effectuées correspondent à des 
mesurages conventionnels au sens du paragraphe 5.2.1 de la norme. 
 

1.7. MATERIELS DE MESURE ET DEPOUILLEMENT 
Les mesurages ont été réalisées à l’aide du matériel décrit en Annexe 2. 
 
Les sonomètres sont de type intégrateur et répondent aux exigences des normes EN60804 et 
EN60651. 
 
Durant les mesurages, les sonomètres étaient équipés d’une boule anti-vent. 
 
Le dépouillement des mesures a été réalisé via le logiciel dBTrait32 d’ACOEM-01dB. 
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1.8. LOCALISATION DES POINTS DE MESURES 
Dans le cas du projet, les points de mesure retenus pour la campagne sont les suivants :  

Tableau 2 : Descriptif des points de mesure de bruit 

Type Point Localisation des mesures Orientation par 
rapport au site 

Zones à 
Émergence 

Réglementée 
(ZER) 

E Habitation au lieu-dit « Les Ruats » à 
SAINTE-MAGNANCE Sud-Ouest 

F Habitation n°61 rue d’Avallon à 
SAINTE-MAGNANCE Ouest 

G Habitation n°36 rue de la Chaume 
Lacarre à SAINTE-MAGNANCE Sud 

Limites de site 

A Limite d’emprise Nord-Est du site  

B Limite d’emprise Nord du site (partie 
Ouest)  

C Limite d’emprise Nord du site (partie 
Est)  

D Limite d’emprise Sud-Ouest du site  

Figure 1 : Carte de localisation des mesures de bruit 
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1.9. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DU SITE 
Les jours des mesures, le site a fonctionné le jeudi de 7h00 à 15h00 et le vendredi de 6h00 à 
13h00. 
 

1.10. SOURCES SONORES DU SITE 
Les jours des mesures, les sources sonores identifiables sur le site de la carrière étaient liées :  
 

• au poste d’extraction ; 
• au fonctionnement des installations de traitement ; 
• au chargement des camions d’évacuation ; 
• à la circulation des engins (transfert des matériaux par dumpers) et des camions. 

 

1.11. ENVIRONNEMENT SONORE DES LIEUX 
Les mesures réalisées les 05 et 06 octobre 2023 ont permis de qualifier l’environnement sonore 
du site. 
 
Lors de cette campagne de mesures, l’environnement sonore aux alentours du site était 
influencé par la circulation sur la Route Départementale 606. 
 
Sur l’ensemble des points, les chants d’oiseaux étaient perceptibles. 
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2. RESULTATS ET ANALYSE DES MESURES 

2.1. INTERVALLES D’OBSERVATION ET DE MESURAGE 
Pour toutes les mesures réalisées, l’intervalle d’observation et de mesurage était d’au moins 
30 minutes. Lors de la mesure, la durée d’intégration était de 1 seconde. 
 

2.2. GRANDEURS MESUREES 
Chaque mesure est caractérisée par :  
 

• Une valeur du niveau de pression acoustique continu équivalent LAeq ou Leq, en dB(A) ; 
• Une valeur du niveau de pression acoustique maximal Lmax, en dB(A) ; 
• Une valeur du niveau de pression acoustique minimal Lmin, en dB(A) ; 
• Son évolution temporelle. 

 
En fonction de la localisation du point de mesurage, l’indice statistique ou niveau fractile L50 
(voir définition en Annexe 1) pourra être utilisé. 
 

2.3. TRAITEMENT DES MESURES 
Les mesures réalisées en continu intègrent des sources sonores artificielles ou naturelles dont 
certaines peuvent être jugées comme non représentatives de la situation sonore du lieu. 
 
De plus, dans certaines situations particulières, le niveau de pression sonore continu équivalent 
pondéré A, (LAeq) n’est pas suffisamment adapté. Ces situations se caractérisent par 
l’apparition de bruits particuliers intermittents ou bien porteurs de beaucoup d’énergie sur une 
courte durée, insuffisante pour présenter, à l’oreille, un effet de « masque » du bruit particulier 
étudié. De telles situations se rencontrent par exemple dans le cadre des trafics routiers 
discontinus ou de passages d’engins agricoles, on pourra alors utiliser comme indicateur 
d'émergence sonore la différence entre le L50 ambiant (en activité) et le L50 résiduel, dans le 
cas où :  

LAeq - L50 ≥ 5 dB(A). 
 

Sinon, on peut également procéder à un traitement des sources particulières jugées non 
représentatives des lieux, afin de les exclure du calcul du LAeq. 
 
Les évolutions temporelles présentées en Annexe 3 montrent l’évolution des niveaux sonores 
durant la période de mesure et l’apparition des sources particulières éventuellement 
identifiées. 
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2.4. RESULTATS 
Les tableaux suivants récapitulent les valeurs des niveaux de pression sonore continus 
équivalents pondérés A (en dB(A)), relevés en période diurne et nocturne, lors de la 
campagne de mesurage des 05 et 06 octobre 2023.  
 
Ces valeurs sont arrondies au demi-décibel le plus proche et comparées à la réglementation 
en vigueur. Pour mémoire, les valeurs réglementaires sont issues de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation d’exploiter en date du 12 mars 2015 modifié et de l’arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

2.4.1. PERIODE DIURNE 

Tableau 3 : Résultats des mesures au niveau des ZER en période diurne 

Point Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
résiduel dB(A) 
(sans activité) 

Niveau de bruit 
ambiant dB(A) 
(avec activité) 

Émergence 
dB(A) 

Valeur réglementaire de 
l’arrêté ministériel du 

23 janvier 1997 
dB(A) 

E L50 27,0 37,5 10,5 6 

F L50 50,0 54,5 4,5 5 

G LAeq 50,5 58,0 7,5 5 
 
Analyse :  
L’émergence constatée en période diurne au point F respecte la réglementation en vigueur. 
Les émergences constatées en période diurne aux points E et G ne respectent pas cette 
réglementation.  
Pour le point E, cela pourrait s’expliquer par une différence de niveau sonore liée aux bruits des 
riverains, entre la période de bruit résiduel et de bruit ambiant, le site étant peu à très peu 
audible à ce point de mesure. 
Au niveau du point G, situé en face de l’entrée du site, cela pourrait s’expliquer par une 
différence de niveau sonore liée au trafic routier, entre la période de bruit résiduel et de bruit 
ambiant, mais surtout parce que le site est bien audible. 

Tableau 4 : Résultats des mesures au niveau des limites d’emprise en période diurne 

 
Analyse :  
Les niveaux de bruit ambiant relevés en limite d’emprise autorisée, en période diurne, sont tous 
supérieurs au seuil fixé par l’arrêté préfectoral d’autorisation mais inférieurs au seuil défini dans 
l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 
 

Point Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
ambiant dB(A) 
(avec activité) 

Valeur réglementaire 
de l’arrêté préfectoral 

du 12 mars 2015 
dB(A) 

Valeur réglementaire 
de l’arrêté ministériel du 

23 janvier 1997 
dB(A) 

A LAeq 65,0 42 70 

B LAeq 51,5 42 70 

C LAeq 50,0 42 70 

D LAeq 45,5 42 70 
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2.4.2. PERIODE NOCTURNE 

Tableau 5 : Résultats des mesures au niveau des ZER en période nocturne 

Point Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
résiduel dB(A) 
(sans activité) 

Niveau de bruit 
ambiant dB(A) 
(avec activité) 

Émergence 
dB(A) 

Valeur réglementaire de 
l’arrêté ministériel du 

23 janvier 1997 
dB(A) 

E L50 24,0 34,5 ND * ND * 

F L50 43,0 54,0 11,0 3 

G L50 41,5 57,0 15,5 3 
* ND = non définie : l’émergence réglementaire n’est pas définie lorsque les niveaux de bruits ambiant constatés sont 
inférieurs ou égaux à 35,0 dB(A) (cf. AM du 23 janvier 1997)  
 
Analyse :  
L’émergence constatée en période nocturne au point E respecte la réglementation en 
vigueur. Les émergences constatées en période nocturne aux points F et G ne respectent pas 
cette réglementation. 
Pour le point F, cela pourrait s’expliquer par une différence de niveau sonore liée au trafic 
routier, entre la période de bruit résiduel et de bruit ambiant, le site étant peu à très peu audible 
à ce point de mesure. 
Au niveau du point G, situé en face de l’entrée du site, cela peut également s’expliquer par 
une différence de niveau sonore liée au trafic routier mais surtout parce que le site est bien 
audible. 

Tableau 6 : Résultats des mesures au niveau des limites d’emprise en période nocturne 

 
Analyse :  
Les niveaux de bruit ambiant relevés en limite d’emprise autorisée, en période nocturne, sont 
tous supérieurs au seuil fixé par l’arrêté préfectoral d’autorisation mais inférieurs au seuil défini 
dans l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, à l’exception du point A qui a un niveau de bruit 
ambiant supérieur à cet arrêté ministériel. 
 

Point Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
ambiant dB(A) 
(avec activité) 

Valeur réglementaire 
de l’arrêté préfectoral 

du 12 mars 2005 
modifié 
dB(A) 

Valeur réglementaire 
de l’arrêté ministériel du 

23 janvier 1997 
dB(A) 

A LAeq 64,5 40 60 

B LAeq 42,0 40 60 

C LAeq 49,0 40 60 

D LAeq 36,5 40 60 
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2.4.3. CAS PARTICULIER DES NIVEAUX SONORE EN LIMITE D’EMPRISE 
 
Période diurne :  

Tableau 7 : Résultats des mesures de bruit résiduel, au niveau des limites d’emprise, en 
période diurne 

 
Analyse :  
Les niveaux de bruit résiduel relevés en limite d’emprise autorisée, en période diurne, ne 
respectant pas le seuil fixé par l’arrêté préfectoral d’autorisation pour tous les points de mesure, 
les niveaux de bruit ambiant imposés par l’arrêté préfectoral sont donc impossibles à respecter. 
 
Période nocturne :  

Tableau 8 : Résultats des mesures de bruit résiduel, au niveau des limites d’emprise, en 
période nocturne 

 
Analyse :  
Les niveaux de bruit résiduel relevés en limite d’emprise autorisée, en période nocturne, ne 
respectant pas le seuil fixé par l’arrêté préfectoral d’autorisation pour les points A, B et C, les 
niveaux de bruit ambiant imposés par l’arrêté préfectoral sont donc impossibles à respecter. 
 

Point Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
résiduel dB(A) 
(sans activité) 

Valeur réglementaire de l’arrêté 
préfectoral du 12 mars 2015 

modifié 
dB(A) 

Valeur réglementaire de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 

dB(A) 

A LAeq 63,0 42 70 

B LAeq 44,5 42 70 

C LAeq 43,0 42 70 

D LAeq 47,5 42 70 

Point Indice 
retenu 

Niveau de bruit 
résiduel dB(A) 
(sans activité) 

Valeur réglementaire de l’arrêté 
préfectoral du 12 mars 2015 

modifié 
dB(A) 

Valeur réglementaire de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 

dB(A) 

A LAeq 59,0 40 60 

B LAeq 40,5 40 60 

C LAeq 42,0 40 60 

D LAeq 30,0 40 60 
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3. CONCLUSION 

Les relevés ont été effectués les 05 et 06 octobre 2023 dans le cadre du suivi des émissions 
sonores dans l’environnement liées à l’activité de la carrière, de ses activités de traitement et 
de la centrale, implantée sur le territoire de la commune de Sainte-Magnance (89). 
 
Les mesures ont été effectuées conformément à la norme NF S 31-010 sans déroger à aucune 
de ses prescriptions. 
 
Ces mesures ont permis de qualifier l’environnement sonore du site et de son voisinage en 
périodes diurne et nocturne.  
Ainsi, il apparait que les habitations voisines du site jouissent d’un environnement calme à 
bruyant.  
 
Les émergences sonores constatées respectent la réglementation en vigueur pour le point F 
en période diurne et pour le point E en période nocturne. 
Pour les points E et G, les émergences sonores constatées en période diurne ne respectent pas 
cette réglementation. 
Pour les points F et G, les émergences sonores constatées en période nocturne ne respectent 
cette réglementation. 
Cela pourrait s’expliquer par une différence de niveau sonore liée au trafic routier, entre les 
périodes de bruit résiduel et de bruit ambiant pour les points F et G, en plus de l’activité du site 
qui était audible au point G, situé en hauteur par rapport au site. 
 
Les niveaux de bruit ambiant relevés en limite d’emprise sont inférieurs aux prescriptions fixées 
par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, à l’exception du point A en période nocturne qui 
présente un niveau de bruit ambiant supérieur à ces prescriptions. 
Ces niveaux de bruit ambiants sont supérieurs aux seuils fixés par l’arrêté préfectoral, pour tous 
les points situés en limite de site en périodes diurne et nocturne. 
 
Des mesures de niveaux de bruits résiduels ont donc été effectués pour déterminer si les seuils 
de l’arrêté préfectoral peuvent être respectés en période de non-activité. 
Ces niveaux de bruit résiduels sont supérieurs aux seuils fixés par l’arrêté préfectoral, pour tous 
les points situés en limite de site en périodes diurne et nocturne, à l’exception du point D en 
période nocturne. 
 
Les seuils de l’arrêté préfectoral ne sont donc pas respectables du fait que les mesures de bruit 
résiduel, en limite de site, sont déjà supérieures à ces seuils.  
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DÉFINITIONS GÉNÉRALES - GLOSSAIRE 
 

COMPOSANTES ET BREVES DEFINITIONS DU BRUIT 
 
• dB(A) 
C’est la représentation par un seul nombre du niveau de pression sonore perçu exprimé en dB, 
correspondant à l’émission de la source. Il s’obtient en faisant la somme logarithmique des 
énergies relatives pondérées A contenues dans, par exemple, toutes les octaves. 
  
L'oreille perçoit mal les fréquences graves. Il s'agit là d'une caractéristique physiologique dont il 
convient de tenir compte lorsqu'on effectue des mesures. Un sonomètre a une sensibilité 
identique quelle que soit la fréquence. C'est ainsi que les acousticiens ont mis au point une courbe 
de pondération, qui permet de mesurer des niveaux de pression acoustique selon la sensibilité de 
l'oreille. Le niveau de pression acoustique s'exprime alors en dB(A). 

 

• Indices statistiques L50 
Niveau sonore en dB(A) atteint ou dépassé pendant 50 % du temps de mesure. 
 
• Leq partiel 
Niveau de pression acoustique équivalent d'une source spécifique sur un intervalle 
d'observation spécifié et ramené à cet intervalle d'observation, exprimé en décibels. 
 
• Indicateur d’émergence de niveau (E) (NF S 31-010) 
Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description simplifiée d’une situation sonore 
complexe. L’indicateur préférentiel est l’émergence en niveau global pondéré A. Elle est évaluée 
en comparant le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit ambiant, 
en présence du bruit particulier objet de l’étude, avec le niveau de pression acoustique continu 
équivalent pondéré A du bruit résiduel, tels que déterminés au cours de l’intervalle d’observation : 
 
E = LAeq,Tpart - LAeq,Très 

Où : 
E est l’indicateur d’émergence de niveau ; 
LAeq,Tpart est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit 

ambiant, déterminé pendant les périodes d’apparition du bruit particulier 
considéré, objet de l’étude, dont la durée cumulée est Tpart ; 

LAeq,Très est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit 
résiduel, déterminé pendant les périodes de disparition du bruit particulier 
considéré, objet de l’étude, dont la durée cumulée est Trés. 

 
• Bruit de fond (NF S 31-027)  
Bruit émis par l’ensemble des sources autres que celles mises en essai. 
 
• Bruit résiduel (NF S 31-057)  
Bruit qui subsiste quand un ou plusieurs bruits spécifiques qui contribuent normalement de façon 
significative au bruit de fond sont supprimés. 
 
• Bruit ambiant 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est 
composé des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées (bruit résiduel + bruit 
particulier). 

 
• Bruit particulier (ou bruit engendré par une source particulière) 
Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée par des analyses acoustiques et qui peut 
être attribuée à une source particulière. 
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• Bruit impulsionnel 
Bruit consistant en une ou plusieurs impulsions d'énergie acoustique ayant chacune une durée 
inférieure à 1 s et séparée par des intervalles de temps de durée supérieures à 0,2 s. 
 
• Intervalle de mesurage  
Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique pondérée A est intégrée et 
moyennée.  
 
• Intervalle d'observation 
Intervalle de temps au cours duquel des mesurages sont effectués en continu ou par 
intermittence. 
 
• Intervalle de référence 
Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique. 
 
 Quelques références de niveaux sonores pour se repérer 

 
 
• Appréciation qualitative des conditions météorologique (norme NF S 31-010 / A1) 
A partir des tableaux présentés ci-dessous qui synthétisent les conditions aérodynamiques et 
thermiques observées sur le site, on détermine les coordonnées (Ui, Ti) de la grille d’analyse 
présentée page suivante. On en déduit les conditions de propagation désignées par les signes 
--, -, Z, + et ++. 
 
Définitions des conditions aérodynamiques (vent) 
 
 Contraire Peu contraire De travers Peu portant Portant 
Vent fort U1 U2 U3 U4 U5 
Vent moyen U2 U2 U3 U4 U4 
Vent faible U3 U3 U3 U3 U3 
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Définitions des conditions thermiques (températures) 
 

Période Rayonnement / Couverture nuageuse 
(--/8) Humidité Vent Ti 

Jour 

Fort 
Sol sec 

Faible ou moyen T1 

Fort T2 
Sol 
humide 

Faible ou moyen ou 
fort T2 

Moyen à faible 

Sol 
humide 

Faible ou moyen ou 
fort T2 

Sol sec 
Faible ou moyen T2 

Fort T3 

Période de lever ou de coucher du soleil T3 

Nuit 

Ciel nuageux Faible ou moyen ou 
fort T4 

Ciel dégagé 
Moyen ou fort T4 

Faible T5 
Les indications « jour » et « nuit » ont ici le sens courant et ne renvoient pas aux périodes 
réglementaires. 
 
• Influence des conditions météorologiques (NF S 31-010 / A1) 
L'estimation qualitative de l'influence des conditions météorologiques se fait par l'intermédiaire 
d’une grille selon les critères suivants : 
 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + ++ ++ 

T5  + + ++  
 

 - - Conditions défavorables pour la propagation sonore 
 - Conditions défavorables pour la propagation sonore 
 Z Conditions homogènes pour la propagation sonore 
 + Conditions favorables pour la propagation sonore 

   ++ Conditions favorables pour la propagation sonore 
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ANNEXE 2 : MATERIELS DE MESURE 
UTILISES 
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Les mesurages ont été réalisés à l’aide du matériel de classe 1 décrit ci-dessous. Le ou les 
appareil(s) utilisé(s) permet(tent) un traitement des mesures au moyen du logiciel dBTrait32 de 
01dB-Metravib. Les sonomètres répondent aux exigences des normes EN60804 et EN60651. 
 
Tous les sonomètres sont de marque ACOEM-01dB. Lors des mesures, les sonomètres sont 
équipés d’une boule anti-vent. 
 
 

 

Sonomètre Microphone Préamplificateur Calibreur 
Utilisation 

Type N° de 
série Type N° de 

série Type N° de 
série Type N° de 

série 

DUO 
10471 GRAS  

40 CD 141200 -- -- CAL 21 35113891   

10604 GRAS 
40 CD 441229 -- -- CAL 21 730545   

FUSION 

10961 GRAS  
40 CE 226287 -- -- CAL 21 35054834  

10962 GRAS  
40 CE 226282 -- -- CAL 21 35054835  

11373 GRAS  
40 CE 259655 -- -- CAL 21 34134177   

12535 GRAS 
40 CE 383297 -- -- CAL 31 92194  

12915 GRAS 
40 CE 423366 -- -- CAL 31 94952  

12916 GRAS 
40 CE 423397 -- -- CAL 31 94953  

14284 GRAS 
40 CD 466688 -- -- CAL 31 97033  

14285 GRAS 
40 CD 454629 -- -- CAL 31 97052  

14571 GRAS 
40 CD 470853 -- -- CAL 31 98496   

14572 GRAS 
40 CD 494210 -- -- CAL 31 98497   

15003 GRAS  
40 CD 545431 -- -- CAL 31 100014   

15004 GRAS 
40 CD 545438 -- -- CAL 31 100013   
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ANNEXE 3 : FICHES PAR POINT DE MESURE 



Fichier BR diurne - Point A.cmg
Début 05/10/2023 16:27:45
Fin 05/10/2023 21:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 62,8 26,7 81,9 38,2 50,9

 
 
 
        

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 14572 
Date 05/10/2023 
Heure de début 16h27 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point A est de 63,0 dB(A). 

POINT DE MESURE A – Bruit résiduel DIURNE 
Limite d’emprise Nord-Est 

 

DONNÉES DES MESURAGES 

LOCALISATION ÉVOLUTION TEMPORELLE 

RÉSULTATS 
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70

80

90
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Fichier BA diurne - Point A.cmg
Début 06/10/2023 06:59:59
Fin 06/10/2023 11:19:03
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 64,8 48,8 84,8 58,8 61,7

 
 
 
      

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 14572 
Date 28/03/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 11h19 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point A est de 65,0 dB(A). 

POINT DE MESURE A – Bruit ambiant DIURNE 
Limite d’emprise Nord-Est 

 

DONNÉES DES MESURAGES 

LOCALISATION ÉVOLUTION TEMPORELLE 

RÉSULTATS 
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Fichier BR nocturne - Point A.cmg
Début 05/10/2023 21:59:59
Fin 06/10/2023 05:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 59,1 22,4 81,1 27,7 40,3

 
 
 
        

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 14572 
Date 05/10/2023 - 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point A est de 59,0 dB(A). 

POINT DE MESURE A – Bruit résiduel NOCTURNE 
Limite d’emprise Nord-Est 

 

DONNÉES DES MESURAGES 

LOCALISATION ÉVOLUTION TEMPORELLE 

RÉSULTATS 
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Fichier BA nocturne - Point A.cmg
Début 06/10/2023 05:59:59
Fin 06/10/2023 06:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 64,4 45,9 80,6 55,9 60,9

 
 
 
        

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 14572 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point A est de 64,5 dB(A). 

POINT DE MESURE A – Bruit ambiant NOCTURNE 
Limite d’emprise Nord-Est 
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Fichier BR diurne - Point B.cmg
Début 05/10/2023 16:36:03
Fin 05/10/2023 21:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 44,4 22,1 72,5 33,6 40,4

 
 
 
    

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 15004 
Date 05/10/2023 
Heure de début 16h36 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point B est de 44,5 dB(A). 

POINT DE MESURE B – Bruit résiduel DIURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Ouest) 
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Fichier BA diurne - Point B.cmg
Début 06/10/2023 06:59:59
Fin 06/10/2023 11:30:58
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 51,5 34,2 73,7 40,4 47,8

 
 
 
    

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 15004 
Date 06/10/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 11h30 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point B est de 51,5 dB(A). 

POINT DE MESURE B – Bruit ambiant DIURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Ouest) 
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Fichier BR nocturne - Point B.cmg
Début 05/10/2023 21:59:59
Fin 06/10/2023 05:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 40,7 17,9 57,6 25,3 36,5

 
 
 
     

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 15004 
Date 05/10/2023 - 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point B est de 40,5 dB(A). 

POINT DE MESURE B – Bruit résiduel NOCTURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Ouest) 
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Fichier BA nocturne - Point B.cmg
Début 06/10/2023 05:59:59
Fin 06/10/2023 06:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 48,5 38,6 55,5 43,5 48,1

 
 
 
    

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 15004 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point B est de 42,0 dB(A). 

POINT DE MESURE B – Bruit ambiant NOCTURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Ouest) 
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Fichier BR diurne - Point C.cmg
Début 05/10/2023 15:17:34
Fin 05/10/2023 22:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 43,0 21,2 74,1 33,1 39,2

 
 
 
      

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 15003 
Date 05/10/2023 
Heure de début 15h17 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point C est de 43,0 dB(A). 

POINT DE MESURE C – Bruit résiduel DIURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Est)  
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Fichier BA diurne - Point C.cmg
Début 06/10/2023 07:00:00
Fin 06/10/2023 10:35:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 50,2 28,8 77,7 37,3 49,1

 
 
 
    

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 15003 
Date 06/10/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 10h35 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point C est de 50,0 dB(A). 

POINT DE MESURE C – Bruit ambiant DIURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Est) 
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Fichier BR nocturne - Point C.cmg
Début 05/10/2023 22:00:00
Fin 06/10/2023 06:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 42,2 17,0 63,3 25,7 38,0

 
 
 
      

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 15003 
Date 05/10/2023 - 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point C est de 42,0 dB(A). 

POINT DE MESURE C – Bruit résiduel NOCTURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Est) 
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Fichier BA nocturne - Point C.cmg
Début 06/10/2023 06:00:00
Fin 06/10/2023 07:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 48,8 36,8 56,4 44,2 48,1

 
 
 
      

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 15003 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point C est de 49,0 dB(A). 

POINT DE MESURE C – Bruit ambiant NOCTURNE 
Limite d’emprise Nord (partie Est) 
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Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 11373 
Date 05/10/2023 
Heure de début 15h34 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point D est 36,5 dB(A). 

POINT DE MESURE D – Bruit résiduel DIURNE 
Limite d’emprise Sud-Ouest  
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Fichier BR diurne - Point D.cmg
Lieu BEDAT
Type de données Leq
Pondération A
Début 05/10/2023 15:34:25
Fin 05/10/2023 22:00:00

Leq
particulier Lmin Lmax L90 L50

Source dB dB dB dB dB
Voiture 56,2 22,0 85,1 24,1 28,3
Résiduel 36,3 19,6 68,7 23,5 27,3
Global 47,3 19,6 85,1 23,6 27,4



 
 
 
    

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 11373 
Date 06/10/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 10h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point D est de 43,5 dB(A). 

POINT DE MESURE D – Bruit ambiant DIURNE 
Limite d’emprise Sud-Ouest 
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Fichier BA diurne - Point D.cmg
Lieu BEDAT
Type de données Leq
Pondération A
Début 06/10/2023 07:00:00
Fin 06/10/2023 10:00:00

Leq
particulier Lmin Lmax L90 L50

Source dB dB dB dB dB
Voiture 52,5 36,6 73,4 38,2 41,9
Bruit extérieur 51,9 37,9 57,5 39,3 50,9
Résiduel 43,5 31,0 57,7 38,6 42,9
Global 45,7 31,0 73,4 38,6 42,9



Fichier BR nocturne - Point D.cmg
Début 05/10/2023 21:59:59
Fin 06/10/2023 05:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
BEDAT Leq A dB 29,9 18,9 59,0 21,6 25,5

 
 
 
      

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 11373 
Date 05/10/2023 – 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point D est de 30,0 dB(A). 

POINT DE MESURE D – Bruit résiduel NOCTURNE 
Limite d’emprise Sud-Ouest 
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Fichier BA nocturne - Point D.cmg
Début 06/10/2023 05:59:59
Fin 06/10/2023 06:59:59
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
BEDAT Leq A dB 45,3 26,5 59,9 32,5 41,3

 
 
 
      

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 11373 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point D est de 45,5 dB(A). 

POINT DE MESURE D – Bruit ambiant NOCTURNE 
Limite d’emprise Sud-Ouest 
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Fichier BR diurne - Point E.cmg
Début 05/10/2023 15:45:00
Fin 05/10/2023 22:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 41,8 22,3 77,8 24,8 26,9

 
 
 
  

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 14571 
Date 05/10/2023 
Heure de début 15h45 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

POINT DE MESURE E – Bruit résiduel DIURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation au lieu-dit « Les Ruats », Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point E est de 27,0 dB(A) (L50). 
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Fichier BA diurne - Point E.cmg
Début 06/10/2023 07:00:00
Fin 06/10/2023 10:56:11
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 47,8 23,4 79,0 27,1 37,4

 
 
 
   

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 14571 
Date 06/10/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 10h56 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Conditions de propagation des sons U3/T1 (-) 

POINT DE MESURE E – Bruit ambiant DIURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation au lieu-dit « Les Ruats », Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point E est de 37,5 dB(A) (L50). 
L’émergence constatée en ce point est de 10,5 dB(A), valeur inférieure au seuil réglementaire. 
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Fichier BR nocturne - Point E.cmg
Début 05/10/2023 22:00:00
Fin 06/10/2023 06:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 32,3 19,6 70,2 20,9 23,9

 
 
 
   

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 14571 
Date 05/10/2023 – 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Nuageux 
Vent Faible Variable 

POINT DE MESURE E – Bruit résiduel NOCTURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation au lieu-dit « Les Ruats », Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point E est de 24,0 dB(A) (L50). 
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Fichier BA nocturne - Point E.cmg
Début 06/10/2023 06:00:00
Fin 06/10/2023 07:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 37,9 23,9 52,2 27,8 34,7

 
 
 
     

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 14571 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 
Conditions de propagation des sons U3/T5 (+) 

POINT DE MESURE E – Bruit ambiant NOCTURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation au lieu-dit « Les Ruats », Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point E est de 34,5 dB(A) (L50). 
L’émergence constatée en ce point n’est pas définie, le niveau de bruit ambiant étant inférieur à 35,0 dB(A). 
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Fichier BR diurne - Point F.cmg
Début 05/10/2023 16:21:14
Fin 05/10/2023 22:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 56,5 23,1 78,3 38,8 49,9

 
 
 
  

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 10471 
Date 05/10/2023 
Heure de début 16h21 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

POINT DE MESURE F – Bruit résiduel DIURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°61 rue d’Avallon, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point F est de 50,0 dB(A) (L50). 
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Fichier BA diurne - Point F.cmg
Début 06/10/2023 07:00:00
Fin 06/10/2023 11:40:15
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 57,3 38,4 74,8 46,2 54,5

 
 
 
   

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 10471 
Date 06/10/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 11h40 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Conditions de propagation des sons U3/T1 (-) 

POINT DE MESURE F – Bruit ambiant DIURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°61 rue d’Avallon, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point F est de 54,5 dB(A) (L50). 
L’émergence constatée en ce point est de 4,5 dB(A), valeur inférieure au seuil réglementaire. 
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Fichier BR nocturne - Point F.cmg
Début 05/10/2023 22:00:00
Fin 06/10/2023 06:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 53,7 20,0 75,3 26,7 43,1

 
 
 
  

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre FUSION 10471 
Date 05/10/2023 – 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

POINT DE MESURE F – Bruit résiduel NOCTURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°61 rue d’Avallon, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point F est de 43,0 dB(A) (L50). 
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Fichier BA nocturne - Point F.cmg
Début 06/10/2023 06:00:00
Fin 06/10/2023 07:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 57,9 43,0 73,1 50,5 54,1

 
 
 
   

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre FUSION 10471 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 
Conditions de propagation des sons U3/T5 (+) 

POINT DE MESURE F – Bruit ambiant NOCTURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°61 rue d’Avallon, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point F est de 54,0 dB(A) (L50). 
L’émergence constatée en ce point est de 11,0 dB(A), valeur supérieure au seuil réglementaire. 
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Fichier BR diurne - Point G.cmg
Début 05/10/2023 16:04:24
Fin 05/10/2023 22:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 50,5 26,2 74,2 38,5 46,8

 
 
 
  

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre DUO 10604 
Date 05/10/2023 
Heure de début 16h04 
Heure de fin 22h00 
Ciel Dégagé 
Vent Moyen de Nord-Nord-

Ouest 

POINT DE MESURE G – Bruit résiduel DIURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°36 rue de la Chaume Lacarre, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit résiduel diurne retenu au point G est de 50,5 dB(A). 
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Fichier BA diurne - Point G.cmg
Début 06/10/2023 07:00:00
Fin 06/10/2023 11:06:57
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 58,0 44,1 67,6 54,0 57,9

 
 
 
      

Période Diurne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre DUO 10604 
Date 06/10/2023 
Heure de début 07h00 
Heure de fin 11h06 
Ciel Dégagé 
Vent Faible de Sud-Sud-

Ouest puis Nord-Nord-
Est 

Conditions de propagation des sons U3/T1 (-) 

POINT DE MESURE G – Bruit ambiant DIURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°36 rue de la Chaume Lacarre, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit ambiant diurne retenu au point G est de 58,0 dB(A). 
L’émergence constatée en ce point est de 7,5 dB(A), valeur supérieure au seuil réglementaire. 

LOCALISATION ÉVOLUTION TEMPORELLE 

RÉSULTATS 

DONNÉES DES MESURAGES 

C
M

N
E – Sainte-M

agnance – 2023 

20

30

40

50

60

70

80

90

07h 08h 09h 10h 11h



Fichier BR nocturne - Point G.cmg
Début 05/10/2023 22:00:00
Fin 06/10/2023 06:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 49,7 23,0 67,8 27,8 41,5

 
 
 
  

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit résiduel 
Sonomètre DUO 10604 
Date 05/10/2023 – 06/10/2023 
Heure de début 22h00 
Heure de fin 06h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 

POINT DE MESURE G – Bruit résiduel NOCTURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°36 rue de la Chaume Lacarre, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit résiduel nocturne retenu au point G est de 41,5 dB(A) (L50). 
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Fichier BA nocturne - Point G.cmg
Début 06/10/2023 06:00:00
Fin 06/10/2023 07:00:00
Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L90 L50
MY_LOC Leq A dB 57,5 44,6 66,0 53,0 57,2

 
 
 
        

Période Nocturne 
Caractéristique de la mesure Bruit ambiant 
Sonomètre DUO 10604 
Date 06/10/2023 
Heure de début 06h00 
Heure de fin 07h00 
Ciel Dégagé 
Vent Faible Variable 
Conditions de propagation des sons U3/T5 (+) 

POINT DE MESURE G – Bruit ambiant NOCTURNE 
ZONE À ÉMERGENCE REGLEMENTÉE : Habitation n°36 rue de la Chaume Lacarre, Sainte-Magnance 

Le niveau de bruit ambiant nocturne retenu au point G est de 57,0 dB(A) (L50). 
L’émergence constatée en ce point est de 15,5 dB(A), valeur supérieure au seuil réglementaire. 
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SIÈGE 
16 bis Boulevard Jean Jaurès 
92110 CLICHY 
Tél : 33 (0) 1 44 01 47 61 
contact@encem.com 

 
www.encem.com 

RÉGION NORD-CENTRE 
ORLÉANS 

123 rue de la Juine 
Porte C 

45160 Olivet 
33 (0)2 38 74 64 36 

 
PARIS 

16 bis Bd Jean Jaurès 
92110 Clichy 

33 (0)1 44 01 47 61 

RÉGION GRAND-OUEST 
BORDEAUX 

90 cours de Verdun 
33000 Bordeaux 

33 (0)5 56 44 95 50 
 

NANTES 
25 rue Jules Verne 

44700 Orvault 
33 (0)2 40 63 89 00 

RÉGION GRAND-EST 
NANCY 

Technopôle Nancy – Brabois 
5 allée de la Forêt de la Reine 
54500 Vandoeuvre-lès-Nancy 

33 (0)3 83 67 62 32 
 

STRASBOURG 
27 avenue de l’Europe 

67300 Schiltigheim 
33 (0)3 88 25 00 34 

RÉGION SUD-EST 
MONTPELLIER 

Techniparc – Bât. A 
385 rue Alfred Nobel – BP 63 

34000 Montpellier 
09 33 (0)4 99 52 62 52 

 
LYON 

Parc du Moulin à Vent – Bât. 51 
33 bd du Docteur Levy 

69200 Venissieux 
33 (0)4 78 78 80 60 

mailto:contact@encem.com
http://www.encem.com/


CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST – Sainte-Magnance (89) 
Porter à connaissance de modification des conditions d’exploitation et de remise en état  
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Suivis d’émission de poussière de 2021,2022 et 

2023 

 
Source : CMNE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Année déclarée : 2021

SCE (Ste-Magnance)

Code établissement : 0005400956

72 route d'AVALLON, 89420 STE MAGNANCE

Document édité le 23/03/2022

Résumé de la déclaration

RÉSUMÉ DE LA DÉCLARATION

Nom de l'établissement SCE (Ste-Magnance)

Code établissement 0005400956

Service d'inspection D(R)EAL

Région Bourgogne-Franche-Comté

Département Yonne

Statut de la déclaration En cours

Statut Quotas Niveaux d'activités

Statut Quotas Emissions

Progression de la déclaration 100 %

Date de la dernière action déclarant 18/03/2022

Date de la dernière action inspecteur 21/02/2022

Mails des déclarants ludovic.simon@colas.com | fabrice.morot@colas.com |
hugo.mauguin@colas.com

Carrière Oui

Élevage Non

Quotas Non

Consommation de solvants Non

ISDI Non

ISDD Non

ISDND Non

Date d'initialisation de la déclaration 21/02/2022



Informations Générales

IDENTITÉ DE L'ENTREPRISE

Raison sociale Société des Carrières de l'Est

Société mère Colas

Forme juridique SASU

Numéro SIREN 421185307

Pays FRANCE

Adresse 44 boulevard de la Mothe

Commune NANCY

Code postal 54000

Commentaires de section

IDENTITÉ DES DÉCLARANTS

Élément Identifiant

SIMON 1

MOROT 2

MAUGUIN 3

Identifiant 1

Nom SIMON

Prénom Ludovic

Adresse email ludovic.simon@colas.com

Téléphone 0381481561

Fonction au sein de l'entreprise Responsable foncier/environnement

Identifiant 2

Nom MOROT

Prénom Fabrice

Adresse email fabrice.morot@colas.com

Téléphone 0386331280

Fonction au sein de l'entreprise Chef de centre

Identifiant 3

Nom MAUGUIN

Prénom Hugo

Adresse email hugo.mauguin@colas.com

Téléphone 0386331280

Fonction au sein de l'entreprise Chef de centre

Commentaires de section



INFORMATIONS RELATIVES À L'ÉTABLISSEMENT

Nom de l'établissement SOCIETE DES CARRIERES DE L'EST

Adresse du site 72 route d'AVALLON

Commune STE MAGNANCE

Code postal 89420

Numéro SIRET

Code NAF

Activité principale

Système de coordonnées géographiques Lambert 93

Abscisse/Longitude/X 781359

Ordonnée/Latitude/Y 6705395

Volume de production

Unité t

Matière produite/Type de produits matériaux extraits

Nombre d'heures d'exploitation au cours de l'année

Nombre d'employés

Adresse du site internet

Informations complémentaires / remarques

Commentaires de section

Type d'activité

GEREP

L'établissement est visé par le règlement 166/2006 (règlement E-PRTR) Oui

Activité principale E-PRTR 3.b Extraction à ciel ouvert et exploitation en carrière lorsque la surperficie du
site où sont effectuées des opérations d'extraction est égale à 25 hectares

L'établissement est un établissement d'élevage intensif de volailles ou de
porcs (rubrique 3660)

Non

L'établissement possède une ou plusieurs installations de combustion
d'une puissance supérieure à 20 MW

Non

L'établissement réceptionne / traite / stocke des déchets (y compris tri-
transit-regroupement, incinération, compostage et méthanisation)

Non

L'établissement possède une ou plusieurs installations d'incinération ou
de co-incinération de déchets

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets dangereux (ISDD)

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets non dangereux (ISDND)

L'ISDND possède une ou plusieurs torchères de biogaz

L'ISDND dispose d'un système de valorisation du biogaz

L'ISDND exporte du biogaz

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets inertes (ISDI)

L'établissement consomme des solvants Non

L'établissement est soumis à enquête annuelle carrière (rubrique 2510-1) Oui



Déchets

PRODUCTION ET EXPÉDITION

La production totale de déchets dangereux de l'établissement dépasse 2
t/an

Oui

commentaires

L'établissement est visé par le réglement E-PRTR et la production totale
de déchets non dangereux dépasse 2 000 t/an

Non

commentaires

Élément Identifiant

13 02 05 1

13 05 08 2

Identifiant 1

Code déchet (production) 13 02 05

Dénomination (production) huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base
minérale

Généré (t/an) 1.53

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet Martin Environnement

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 rue de la Croix Briquet

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 2

Code déchet (production) 13 05 08

Dénomination (production) mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs

Généré (t/an) 11.8

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) D13

Lieu de l'opération de traitement final Côte-d'Or

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet EDIB

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 5 boulevard de Beauregard

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 21600

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet LONGVIC

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

BILAN DES MOUVEMENTS DE DÉCHETS

Déchets dangereux

Quantité totale produite (t/an) 13.330

Quantité totale admise (t/an) 0

Quantité totale traitée (t/an) 0

Quantité totale expédiée (t/an) 13.330



Déchets non dangereux

Quantité totale produite (t/an) 0

Quantité totale admise (t/an) 0

Quantité totale traitée (t/an) 0

Quantité totale expédiée (t/an) 0

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets dangereux anormalement
haut

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets dangereux anormalement
bas

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets non dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets non dangereux
anormalement bas

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets dangereux
anormalement bas

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets non dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets non dangereux
anormalement bas

Eau

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Dépassement des seuils de prélèvement Non

commentaires

Dépassement des seuils de chaleur rejetée Non

commentaires

Commentaires de section

TABLEAU DES PRÉLÈVEMENTS EN EAU

Nombre de jours travaillés

commentaires

Eaux de surface (m³/an)

Milieu de prélèvement

commentaires

Eaux souterraines (m³/an)

Milieu de prélèvement

commentaires

Eaux d'un réseau de distribution (m³/an)

commentaires

Mer ou océan (m³/an)

Milieu de prélèvement

commentaires

Prélèvement total 68

Commentaires de section

TABLEAU DES REJETS DE SUBSTANCE DANS L'EAU

Commentaires de section



TABLEAU DES VOLUMES ET CHALEURS REJETÉS

Rejet raccordé

Milieu récepteur

Station d'épuration

Volume rejeté (m³/an)

Chaleur rejetée (Mth/an)

commentaires

commentaires d'alerte

Rejet isolé

Milieu récepteur

Volume rejeté (m³/an)

Chaleur rejetée (Mth/an)

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

Sol

Installation exerçant une des opérations de traitement ou de valorisation Non

commentaires

Quantité de déchets/boues/effluents épandus ou injectés (t/an)

commentaires

TABLEAU DES REJETS DE SUBSTANCES DANS LE SOL



Air - Combustion Incinération

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L'établissement possède une ou plusieurs grandes installations de
combustion LCP (chapitre III de la directive IED)

Non

commentaires

L'établissement possède une ou plusieurs installations d'incinération ou
de coïncinération de déchets WI/CoWI (chapitre IV de la directive IED)

Non

commentaires

Commentaires de section

DÉCLARATION DES INSTALLATIONS

Commentaires de section

DÉCLARATION DES APPAREILS DE L'INSTALLATION

DÉCLARATION DES COMBUSTIBLES DE L'INSTALLATION

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS DE L'INSTALLATION

Par facteur d'émission

Par mesure

Par bilan de matière

Synthèse des intrants renseignés pour émissions par bilan matière

Synthèse des sortants renseignés pour émissions par bilan matière

Commentaires de section



Air - Procédés Émissions fugitives

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Utilisation de COV à mention de danger hors solvants Non

commentaires

DÉCLARATION DES PROCÉDÉS

Commentaires de section

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS

Par mesure

Par facteur de corrélation

Par bilan de matière

Synthèse des intrants renseignés pour émissions par bilan matière

Synthèse des sortants renseignés pour émissions par bilan matière

Commentaires de section

EMISSIONS DE COV À MENTION DE DANGER

Commentaires de section



Air - Synthèse

Commentaires d'alerte CO2 biomasse

Commentaires d'alerte CO2 non biomasse

Commentaires d'alerte poussières

Carrière - Production

ACTIVITÉ EXTRACTIVE (TP1)

Quantité restante et accessible du gisement autorisée par l’AP, au 31
décembre (« réserve restante certaine ») (ktonnes)

9758

commentaires

Quantité annuelle de stériles générée (ktonnes) 150.0

commentaires



Tableau des substances extraites

Élément Identifiant

RHYOLITE 1

RHYOLITE 2

RHYOLITE 3

RHYOLITE 4

Identifiant 1

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés Granulats pour la viabilité

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2) Matériaux concassés | Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)  |

Quantité annuelle (ktonnes) 306

commentaires

Identifiant 2

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés Granulats pour bétons et mortiers hydrauliques y compris BPE et préfabriqués

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2) Matériaux élaborés pour un usage dans le BPE

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 12

commentaires

Identifiant 3

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés Matériaux >80 mm

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés Enrochement

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2)

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 2

commentaires

Identifiant 4

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés Matériaux >80 mm

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés Autre usage

Précision sous-famille d'usage des débouchés Divers

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2)

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 36

commentaires

Total RHYOLITE (ktonnes) 356.000

Total dont quantité de stériles générée (ktonnes) 506.000

Commentaires de section

Commentaires d'alerte de section

INFORMATIONS RELATIVES À LA PREMIÈRE TRANSFORMATION (TP2)

Une activité de transformation est réalisée dans une usine ou un atelier
appartenant à la société, au groupe ou au groupement d'entreprise
possédant la carrière objet de l'enquête

Non

commentaires

commentaires d'alerte

Tableau des usines / ateliers

Commentaires de section

Commentaires d'alerte de section



ACTIVITÉ DE RECYCLAGE (TP3)

Activité de recyclage des déchets du BTP ou de déchets inertes Non

commentaires

Quantité entrante sur le site d'un matériau ou de mélange de matériaux à
recycler (ktonnes)

commentaires

Tableau des produits recyclés

Total des quantités de production (ktonnes)

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

DESTINATION DES PRODUITS EXPÉDIÉS (TP4)

Élément Identifiant

Granulats (0,08mm à 80 mm) 1

Granulats (0,08mm à 80 mm) 2

Granulats (0,08mm à 80 mm) 3

Granulats (0,08mm à 80 mm) 4

Granulats (0,08mm à 80 mm) 5

Granulats (0,08mm à 80 mm) 6

Granulats (0,08mm à 80 mm) 7

Granulats (0,08mm à 80 mm) 8

Granulats (0,08mm à 80 mm) 9

Granulats (0,08mm à 80 mm) 10

Granulats (0,08mm à 80 mm) 11

Granulats (0,08mm à 80 mm) 12

Granulats (0,08mm à 80 mm) 13

Matériaux >80 mm 14

Matériaux >80 mm 15

Identifiant 1

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.02 - BPE / Viabilité

Destination Côte-d'Or

Tonnage (ktonnes) 20.0

commentaires

Identifiant 2

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.02 - BPE / Viabilité

Destination Nièvre

Tonnage (ktonnes) 8

commentaires

Identifiant 3

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.03 - Préfabrication / Matériaux concassés / Autre usage



Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 6

commentaires

Identifiant 4

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.04 - Bétons et mortiers / Matériaux traités aux liants hydrauliques

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 12

commentaires

Identifiant 5

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.04 - Bétons et mortiers / Matériaux traités aux liants hydrauliques

Destination Marne

Tonnage (ktonnes) 0.5

commentaires

Identifiant 6

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.04 - Bétons et mortiers / Matériaux traités aux liants hydrauliques

Destination Aube

Tonnage (ktonnes) 0.3

commentaires

Identifiant 7

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.08 - Autre usage pour la viabilité

Destination Côte-d'Or

Tonnage (ktonnes) 9

commentaires

Identifiant 8

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.08 - Autre usage pour la viabilité

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 90.0

commentaires

Identifiant 9

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Saône-et-Loire

Tonnage (ktonnes) 11

commentaires

Identifiant 10

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 97

commentaires

Identifiant 11

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Marne

Tonnage (ktonnes) 8

commentaires

Identifiant 12

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Haute-Marne

Tonnage (ktonnes) 41

commentaires

Identifiant 13

Famille de rattachement Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Aube

Tonnage (ktonnes) 1

commentaires



Identifiant 14

Famille de rattachement Matériaux >80 mm

Type de produits expédiés C2.99 - Enrochement / Blocage / Drainage / Défense contre l'érosion / Autre
usage

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 32

commentaires

Identifiant 15

Famille de rattachement Matériaux >80 mm

Type de produits expédiés C2.99 - Enrochement / Blocage / Drainage / Défense contre l'érosion / Autre
usage

Destination Aube

Tonnage (ktonnes) 0.2

commentaires

Total produits expédiés (ktonnes) 336.000

TRANSPORT DES PRODUITS FINIS EXPÉDIÉS (TP4)

Granulats

Par la route (%) 100.0

commentaires

Par le rail (%) 0

commentaires

Par voie navigable (%) 0

commentaires

Autre (%) 0

commentaires

Préciser autre

commentaires

Matériaux >80 mm

Par la route (%) 100.0

commentaires

Par le rail (%) 0

commentaires

Par voie navigable (%) 0

commentaires

Autre (%) 0

commentaires

Préciser autre

commentaires

Roches ornementales et de construction

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires



Roches et minéraux pour l'industrie

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Autre

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Commentaires de section

Carrière - Environnement

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Production maximale autorisée par an (kt/an) 600.0

commentaires

Production moyenne autorisée par an (kt/an) 450.0

commentaires

Date de fin d'autorisation 12/03/2045

commentaires

Type de carrière Hors eau, Ciel ouvert

commentaires

Commentaires de section

SUPERFICIES REMISES EN ÉTAT (TE1)

Superficies remises en état dans l'année écoulée Non

commentaires



Cumul années précédentes

Superficie en terre

Zone agricole (ha)

commentaires

Zone forestière (ha)

commentaires

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Superficie en eau

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Total général (ha)

Année N-1

Superficie en terre

Zone agricole (ha)

commentaires

Zone forestière (ha)

commentaires

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Superficie en eau

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Total général (ha)

commentaires d'alerte

Commentaires de section



AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LES SUPERFICIES

Superficie cadastrale autorisée (ha) 85.4329

commentaires

Superficie restant à exploiter (ha) 15

commentaires

Superficie exploitée dans l'année (ha) 2

commentaires

Superficie restituée avec PV de récolement dans l'année (ha) 0

commentaires

Commentaires de section

DÉCHETS INERTES (TE2)

Apport de déchets inertes Non

commentaires

Pour les carrières valorisant des déchets inertes par remblaiement,
capacité restante au terme de l'année de référence (m³)

commentaires

Quantités de matériaux entrants destinés à être remblayés sur le site

Terres et cailloux (ktonnes)

commentaires

Autres matériaux issus du BTP (déconstruction, ...) (ktonnes)

commentaires

Total (ktonnes) 0

Quantités de matériaux entrants destinés à être recyclés

Terres et cailloux (ktonnes)

commentaires

Autres matériaux issus du BTP (déconstruction, ...) (ktonnes)

commentaires

Total (ktonnes) 0

Total (ktonnes) 0

Commentaires de section

MESURES DE RETOMBÉES DE POUSSIÈRES DANS L'ENVIRONNEMENT (TE3)

Carrière soumise à des prescriptions de mesures de retombées de
poussières atmosphériques

Oui

Mesures réalisées Oui

commentaires



Tableau des retombées de poussières

Élément Identifiant

1 - Témoin 1

2 - Habitations Nord 2

3 - Limite Ouest 3

4 - Limite Nord-Ouest 4

5 - Habitations Est 5

6 - Limite Nord-Est 6

Identifiant 1

Point d'émission 1 - Témoin

Type d'emplacement Station de type (a)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 45

Trimestre 3 (mg/m²/jour) 125

Trimestre 4 (mg/m²/jour)

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle.

Identifiant 2

Point d'émission 2 - Habitations Nord

Type d'emplacement Station de type (b)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 79

Trimestre 3 (mg/m²/jour) 74

Trimestre 4 (mg/m²/jour)

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle.

Identifiant 3

Point d'émission 3 - Limite Ouest

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 75

Trimestre 3 (mg/m²/jour) 65

Trimestre 4 (mg/m²/jour)

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle.

Identifiant 4

Point d'émission 4 - Limite Nord-Ouest

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 48

Trimestre 3 (mg/m²/jour) 100

Trimestre 4 (mg/m²/jour)

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle.

Identifiant 5

Point d'émission 5 - Habitations Est

Type d'emplacement Station de type (b)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 84

Trimestre 3 (mg/m²/jour) 12024

Trimestre 4 (mg/m²/jour)

commentaires Ludovic SIMON : Acte de vandalisme (résultat anormalement élevé).

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle.

Identifiant 6

Point d'émission 6 - Limite Nord-Est

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 78

Trimestre 3 (mg/m²/jour) 239

Trimestre 4 (mg/m²/jour)

commentaires



commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle.

Commentaires de section

MESURES DE REJETS CANALISÉES DE POUSSIÈRES (TE4)

Carrière soumise à des prescriptions de mesures de rejets de poussières
canalisés ou ayant effectué une campagne d'analyse

Non

commentaires

Mesures réalisées

commentaires

Tableau des rejets de poussières

Commentaires de section

MESURES DE BRUITS DANS L'ENVIRONNEMENT (TE5)

Mesures de bruit dans l'environnement Oui

commentaires

Mesures réalisées Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure 7

commentaires

Nombre de campagnes de mesure 1

commentaires

Mesures spécifiques de bruit dans l'environnement Non

commentaires

Mesures réalisées (spécifiques)

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure (spécifiques)

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (spécifiques)

commentaires

Commentaires de section



MESURES DE VIBRATIONS DANS L'ENVIRONNEMENT (TE6)

mesureVibrations Oui

commentaires

Campagne du niveau de vibrations réalisée en raison de l'utilisation
d'explosif

Oui

commentaires

Mesures réalisées (explosif) Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure (explosif) 2

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (explosif) 40

commentaires

Campagne du niveau de vibrations réalisée en raison de l'utilisation de
matériel à l'origine de vibrations

Non

commentaires

Mesures réalisées (vibrations)

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesures (vibrations)

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (vibrations)

commentaires

Commentaires de section

Carrière - Santé sécurité

STRUCTURE FONCTIONNELLE (TSS1)

Activité saisonnière (si inferieure à 4 mois) Non

commentaires

Organisme extérieur ou structure fonctionnelle Organisme extérieur

commentaires

Organisme extérieur de prévention PREVENCEM

commentaires

Nombre de visites effectuées dans l'année 2

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

ACCIDENTS DU TRAVAIL (TSS2)

Accident ayant entraîné un arrêt de travail supérieur à 3 jours ouvrables Non

commentaires

Tableau des accidents

Commentaires de section



MESURES D'EMPOUSSIÉRAGE (TSS3, DÉCRET N° 2013-797 DU 30/08/2013)

L'évaluation des risques a été réalisée Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de GEH (Groupe Exposition Homogène) 5

commentaires

Poussières alvéolaires de Quartz, Cristobalite, Tridimite

L'évaluation des risques révèle un risque non faible (article R. 4412-13 du
code du travail)

Non

commentaires

Organisme accrédité intervenant

commentaires

Précision si organisme autre

commentaires

Nombre total de prélèvements

commentaires

Nombre de GEH < 10% VLEP (Valeur Limite d'Exposition Professionnelle)

commentaires

Poussières alvéolaires totales

L'évaluation des risques révèle un risque non faible (article 2 du décret n°
2013-797)

Non

commentaires

Organisme accrédité intervenant

commentaires

Précision si organisme autre

commentaires

Nombre total de prélèvements

commentaires

Valeur minimum (mg/m³ d'air)

commentaires

Valeur maximum (mg/m³ d'air)

commentaires

Nombre de GEH > VLEP

commentaires

Commentaires de section



Année déclarée : 2022

CARRIERES & MATERIAUX NORD-EST (ex SCE)

Code établissement : 0005400956

72 rue d'AVALLON, 89420 STE MAGNANCE

Document édité le 02/07/2024

Résumé de la déclaration

RÉSUMÉ DE LA DÉCLARATION

Nom de l'établissement CARRIERES & MATERIAUX NORD-EST (ex SCE)

Code établissement 0005400956

Service d'inspection D(R)EAL

Région Bourgogne-Franche-Comté

Département Yonne

Statut - Registre À valider

Registre - Progression 100 %

Registre - Dernière action déclarant 30/03/2023

Registre - Dernière action inspecteur 22/03/2024

Statut - Quotas niveaux d'activité

Niveaux d'activité - Dernière action déclarant

Niveaux d'activité - Dernière action inspecteur 20/02/2023

Statut - Quotas émissions

Emissions - Dernière action déclarant

Emissions - Dernière action inspecteur 20/02/2023

Mails des déclarants ludovic.simon@colas.com | hugo.mauguin@colas.com

Carrière Oui

Élevage Non

Quotas Non

Consommation de solvants Non

ISDI Non

ISDD Non

ISDND Non

Date d'initialisation de la déclaration 20/02/2023



Informations Générales

IDENTITÉ DE L'ENTREPRISE

Raison sociale CARRIÈRES & MATÉRIAUX NORD-EST

Société mère COLAS

Forme juridique SASU

Numéro SIREN 421185307

Pays FRANCE

Adresse 44 boulevard de la Mothe

Commune NANCY

Code postal société mère 54000

Commentaires de section

IDENTITÉ DES DÉCLARANTS

Élément Identifiant

SIMON 1

MAUGUIN 2

Identifiant 1

Nom SIMON

Prénom Ludovic

Adresse email ludovic.simon@colas.com

Téléphone 0682557194

Fonction au sein de l'entreprise Responsable foncier-environnement

Identifiant 2

Nom MAUGUIN

Prénom Hugo

Adresse email hugo.mauguin@colas.com

Téléphone 0386331280

Fonction au sein de l'entreprise Chef de centre

Commentaires de section



INFORMATIONS RELATIVES À L'ÉTABLISSEMENT

Nom de l'établissement CARRIERES & MATERIAUX NORD-EST (ex SCE)

Adresse du site 72 rue d'AVALLON

Commune STE MAGNANCE

Code postal 89420

Numéro SIRET 42118530700145

Code NAF 08.12Z

Activité principale Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

Système de coordonnées géographiques Lambert 93

Abscisse/Longitude/X 780741

Ordonnée/Latitude/Y 6705237

Volume de production

Unité t

Matière produite/Type de produits matériaux extraits

Nombre d'heures d'exploitation au cours de l'année

Nombre d'employés

Adresse du site internet

Informations complémentaires / remarques Changement de dénomination sociale au 01/06/2022: SCE devient CMNE.

Commentaires de section

Type d'activité

GEREP

L'établissement est visé par le règlement 166/2006 (règlement E-PRTR) Oui

Activité principale E-PRTR 3.b Extraction à ciel ouvert et exploitation en carrière lorsque la surperficie du
site où sont effectuées des opérations d'extraction est égale à 25 hectares

L'établissement est un établissement d'élevage intensif de volailles ou de
porcs (rubrique 3660)

Non

L'établissement possède une ou plusieurs installations de combustion
d'une puissance supérieure à 20 MW

Non

L'établissement réceptionne / traite / stocke des déchets (y compris tri-
transit-regroupement, incinération, compostage et méthanisation)

Non

L'établissement possède une ou plusieurs installations d'incinération ou
de co-incinération de déchets

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets dangereux (ISDD)

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets non dangereux (ISDND)

L'ISDND possède une ou plusieurs torchères de biogaz

L'ISDND dispose d'un système de valorisation du biogaz

L'ISDND exporte du biogaz

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets inertes (ISDI)

L'établissement consomme des solvants Non

L'établissement est soumis à enquête annuelle carrière (rubrique 2510-1) Oui



Déchets

PRODUCTION ET EXPÉDITION

La production totale de déchets dangereux de l'établissement dépasse 2
t/an

Oui

commentaires

L'établissement est visé par le réglement E-PRTR et la production totale
de déchets non dangereux dépasse 2 000 t/an

Non

commentaires

Élément Identifiant

13 02 05* 1

20 01 29* 2

15 01 10* 3

15 02 02* 4

16 01 14* 5

13 05 08* 6

Identifiant 1

Code déchet (production) 13 02 05*

Dénomination (production) huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base
minérale

Déchets dangereux Oui

Généré (t/an) 1.53

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet Martin Environnement

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 rue de la Croix Briquet

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 2

Code déchet (production) 20 01 29*

Dénomination (production) détergents contenant des substances dangereuses

Déchets dangereux Oui

Généré (t/an) 0.268

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet Martin Environnement

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 rue de la Croix Briquet

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 3

Code déchet (production) 15 01 10*

Dénomination (production) emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés
par de tels résidus

Déchets dangereux Oui

Généré (t/an) 0.162

Méthode PESAGE

Description de la méthode



Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet Martin Environnement

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 rue de la Croix Briquet

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 4

Code déchet (production) 15 02 02*

Dénomination (production) absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non spécifiés
ailleurs), chiffons d'essuyage et vêtements de protection contaminés par des
substances dangereuses

Déchets dangereux Oui

Généré (t/an) 0.509

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet Martin Environnement

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 rue de la Croix Briquet

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 5

Code déchet (production) 16 01 14*

Dénomination (production) antigels contenant des substances dangereuses

Déchets dangereux Oui

Généré (t/an) 0.17

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet Martin Environnement

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 rue de la Croix Briquet

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 6

Code déchet (production) 13 05 08*

Dénomination (production) mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs

Déchets dangereux Oui

Généré (t/an) 11.5

Méthode ESTIMATION

Description de la méthode

Référence de la méthode

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) D13

Lieu de l'opération de traitement final Yonne

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet CDI

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 119 rue de Lyon

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 89200



Commune du premier établissement réceptionnant le déchet AVALLON

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

BILAN DES MOUVEMENTS DE DÉCHETS

Déchets dangereux

Quantité totale produite (t/an) 14.139

Quantité totale admise (t/an) 0

Quantité totale traitée (t/an) 0

Quantité totale expédiée (t/an) 14.139

Déchets non dangereux

Quantité totale produite (t/an) 0

Quantité totale admise (t/an) 0

Quantité totale traitée (t/an) 0

Quantité totale expédiée (t/an) 0

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets dangereux anormalement
haut

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets dangereux anormalement
bas

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets non dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets non dangereux
anormalement bas

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets dangereux
anormalement bas

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets non dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets non dangereux
anormalement bas



Eau

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Dépassement des seuils de prélèvement Non

commentaires

Dépassement des seuils de chaleur rejetée Non

commentaires

Commentaires de section

TABLEAU DES PRÉLÈVEMENTS EN EAU

Nombre de jours travaillés

commentaires

Eaux de surface (m³/an)

Milieu de prélèvement. surf.

Code milieu de prélèv. surf.

commentaires

Eaux souterraines (m³/an)

Milieu de prélèvement. surf.

Code milieu de prélèv. souter.

commentaires

Eaux d'un réseau de distribution (m³/an)

commentaires

Mer ou océan (m³/an)

Milieu de prélèvement. surf.

commentaires

Prélèvement total 0

Commentaires de section Ludovic SIMON : Eau de lavage issue des eaux de ruissellement (circuit fermé)

TABLEAU DES REJETS DE SUBSTANCE DANS L'EAU

Commentaires de section

TABLEAU DES VOLUMES ET CHALEURS REJETÉS

Rejet raccordé

Milieu récepteur

Station d'épuration

Volume rejeté (m³/an)

Chaleur rejetée (Mth/an)

commentaires

commentaires d'alerte

Rejet isolé

Milieu récepteur

Volume rejeté (m³/an)

Chaleur rejetée (Mth/an)

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section



Sol

Installation exerçant une des opérations de traitement ou de valorisation Non

commentaires

Quantité de déchets/boues/effluents épandus ou injectés (t/an)

commentaires

TABLEAU DES REJETS DE SUBSTANCES DANS LE SOL

Air - Combustion Incinération

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L'établissement possède une ou plusieurs grandes installations de
combustion LCP (chapitre III de la directive IED)

Non

commentaires

L'établissement possède une ou plusieurs installations d'incinération ou
de coïncinération de déchets WI/CoWI (chapitre IV de la directive IED)

Non

commentaires

Commentaires de section

DÉCLARATION DES INSTALLATIONS

Commentaires de section

DÉCLARATION DES APPAREILS DE L'INSTALLATION

DÉCLARATION DES COMBUSTIBLES DE L'INSTALLATION

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS DE L'INSTALLATION

Par facteur d'émission

Par mesure

Par bilan de matière



Synthèse des intrants renseignés pour émissions par bilan matière

Synthèse des sortants renseignés pour émissions par bilan matière

Commentaires de section

Air - Procédés Émissions fugitives

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Utilisation de COV à mention de danger hors solvants Non

commentaires

DÉCLARATION DES PROCÉDÉS

Commentaires de section

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS

Par mesure

Par facteur de corrélation

Par bilan de matière

Synthèse des intrants renseignés pour émissions par bilan matière

Synthèse des sortants renseignés pour émissions par bilan matière

Commentaires de section



EMISSIONS DE COV À MENTION DE DANGER

Commentaires de section

Air - Synthèse

Commentaires d'alerte CO2 biomasse

Commentaires d'alerte CO2 non biomasse

Commentaires d'alerte poussières



Carrière - Production

ACTIVITÉ EXTRACTIVE (TP1)

Quantité restante et accessible du gisement autorisée par l'AP, au 31
décembre (« réserve restante certaine ») (ktonnes)

9429

commentaires

Quantité annuelle de stériles générée (ktonnes) 0

commentaires

Tableau des substances extraites

Élément Identifiant

RHYOLITE 1

RHYOLITE 2

RHYOLITE 3

RHYOLITE 4

RHYOLITE 5

Identifiant 1

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés | 1.02-1 - Matériaux
concassés

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)  |

Quantité annuelle (ktonnes) 249.7

commentaires

Identifiant 2

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés 1.01 - Granulats pour bétons et mortiers hydrauliques y compris BPE et
préfabriqués

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2) 1.01-1 - Matériaux élaborés pour un usage dans le BPE

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 19

commentaires

Identifiant 3

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés 2 - Matériaux >80 mm

Précision famille d'usage des débouchés



Sous-famille d'usage des débouchés 2.01 - Enrochement

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2)

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0.6

commentaires

Identifiant 4

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés 2 - Matériaux >80 mm

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés 2.03 - Drainage

Précision sous-famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2)

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0.4

commentaires

Identifiant 5

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage des débouchés 2 - Matériaux >80 mm

Précision famille d'usage des débouchés

Sous-famille d'usage des débouchés 2.05 - Autre usage

Précision sous-famille d'usage des débouchés Divers

Sous-famille d'usage  des débouchés (niveau 2)

Précision sous-famille d'usage des débouchés (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 57.1

commentaires

Total RHYOLITE (ktonnes) 326.800

Total dont quantité de stériles générée (ktonnes) 326.800

Commentaires de section

Commentaires d'alerte de section

INFORMATIONS RELATIVES À LA PREMIÈRE TRANSFORMATION (TP2)

Une activité de transformation est réalisée dans une usine ou un atelier
appartenant à la société, au groupe ou au groupement d'entreprise
possédant la carrière objet de l'enquête

Non

commentaires

commentaires d'alerte

Tableau des usines / ateliers

Commentaires de section

Commentaires d'alerte de section

ACTIVITÉ DE RECYCLAGE (TP3)

Activité de recyclage des déchets du BTP ou de déchets inertes Non

commentaires

Quantité entrante sur le site d'un matériau ou de mélange de matériaux à
recycler (ktonnes)

commentaires

Tableau des produits recyclés

Total des quantités de production (ktonnes)

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section



DESTINATION DES PRODUITS EXPÉDIÉS (TP4)

Élément Identifiant

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 1

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 2

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 3

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 4

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 5

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 6

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 7

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 8

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 9

2 - Matériaux >80 mm 10

2 - Matériaux >80 mm 11

2 - Matériaux >80 mm 12

2 - Matériaux >80 mm 13

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 14

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 15

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 16

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 17

Identifiant 1

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.02 - BPE / Viabilité

Destination Côte-d'Or

Tonnage (ktonnes) 1.2

commentaires

Identifiant 2

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.02 - BPE / Viabilité

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 20.4

commentaires

Identifiant 3

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.02 - BPE / Viabilité

Destination Aube

Tonnage (ktonnes) 0.4

commentaires

Identifiant 4

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.02 - BPE / Viabilité

Destination Nièvre

Tonnage (ktonnes) 0.2

commentaires

Identifiant 5

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.03 - Préfabrication / Matériaux concassés / Autre usage

Destination Côte-d'Or

Tonnage (ktonnes) 45.9

commentaires

Identifiant 6

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.03 - Préfabrication / Matériaux concassés / Autre usage

Destination Nièvre

Tonnage (ktonnes) 3.5

commentaires

Identifiant 7

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.03 - Préfabrication / Matériaux concassés / Autre usage

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 86.4

commentaires

Identifiant 8

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.03 - Préfabrication / Matériaux concassés / Autre usage



Destination Loiret

Tonnage (ktonnes) 0.5

commentaires

Identifiant 9

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.03 - Préfabrication / Matériaux concassés / Autre usage

Destination Seine-et-Marne

Tonnage (ktonnes) 0.2

commentaires

Identifiant 10

Famille de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Type de produits expédiés C2.99 - Enrochement / Blocage / Drainage / Défense contre l'érosion / Autre
usage

Destination Côte-d'Or

Tonnage (ktonnes) 0.5

commentaires

Identifiant 11

Famille de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Type de produits expédiés C2.99 - Enrochement / Blocage / Drainage / Défense contre l'érosion / Autre
usage

Destination Nièvre

Tonnage (ktonnes) 0.1

commentaires

Identifiant 12

Famille de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Type de produits expédiés C2.99 - Enrochement / Blocage / Drainage / Défense contre l'érosion / Autre
usage

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 18.3

commentaires

Identifiant 13

Famille de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Type de produits expédiés C2.99 - Enrochement / Blocage / Drainage / Défense contre l'érosion / Autre
usage

Destination Aube

Tonnage (ktonnes) 1.5

commentaires

Identifiant 14

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Saône-et-Loire

Tonnage (ktonnes) 9.5

commentaires

Identifiant 15

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Yonne

Tonnage (ktonnes) 39.1

commentaires

Identifiant 16

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Haute-Marne

Tonnage (ktonnes) 26.5

commentaires

Identifiant 17

Famille de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Type de produits expédiés C1.06 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Destination Marne

Tonnage (ktonnes) 5.6

commentaires

Total produits expédiés (ktonnes) 259.800



TRANSPORT DES PRODUITS FINIS EXPÉDIÉS (TP4)

Granulats

Par la route (%) 100.0

commentaires

Par le rail (%) 0

commentaires

Par voie navigable (%) 0

commentaires

Autre (%) 0

commentaires

Préciser autre

commentaires

Matériaux >80 mm

Par la route (%) 100.0

commentaires

Par le rail (%) 0

commentaires

Par voie navigable (%) 0

commentaires

Autre (%) 0

commentaires

Préciser autre

commentaires

Roches ornementales et de construction

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Roches et minéraux pour l'industrie

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires



Autre

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Commentaires de section

Carrière - Environnement

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Production maximale autorisée par an (kt/an) 600.0

commentaires

Production moyenne autorisée par an (kt/an) 450.0

commentaires

Date de fin d'autorisation 12/03/2045

commentaires

Type de carrière Hors eau, Ciel ouvert

commentaires

Commentaires de section

SUPERFICIES REMISES EN ÉTAT (TE1)

Superficies remises en état dans l'année écoulée Non

commentaires



Cumul années précédentes

Superficie en terre

Zone agricole (ha)

commentaires

Zone forestière (ha)

commentaires

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Superficie en eau

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Total général (ha)

Année N-1

Superficie en terre

Zone agricole (ha)

commentaires

Zone forestière (ha)

commentaires

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Superficie en eau

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Total général (ha)

commentaires d'alerte

Commentaires de section



AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LES SUPERFICIES

Superficie cadastrale autorisée (ha) 85.4329

commentaires

Superficie restant à exploiter (ha) 14.5

commentaires

Superficie exploitée dans l'année (ha) 2

commentaires

Superficie restituée avec PV de récolement dans l'année (ha)

commentaires

Commentaires de section

DÉCHETS INERTES (TE2)

Apport de déchets inertes Non

commentaires

Pour les carrières valorisant des déchets inertes par remblaiement,
capacité restante au terme de l'année de référence (m³)

commentaires

Quantités de matériaux entrants destinés à être remblayés sur le site

Terres et cailloux (ktonnes)

commentaires

Autres matériaux issus du BTP (déconstruction, ...) (ktonnes)

commentaires

Total (ktonnes) 0

Quantités de matériaux entrants destinés à être recyclés

Terres et cailloux (ktonnes)

commentaires

Autres matériaux issus du BTP (déconstruction, ...) (ktonnes)

commentaires

Total (ktonnes) 0

Total (ktonnes) 0

Commentaires de section

MESURES DE RETOMBÉES DE POUSSIÈRES DANS L'ENVIRONNEMENT (TE3)

Carrière soumise à des prescriptions de mesures de retombées de
poussières atmosphériques

Oui

Mesures réalisées Oui

commentaires



Tableau des retombées de poussières

Élément Identifiant

1 - Témoin 1

2 - Habitations Nord 2

3 - Limite Ouest 3

4 - Limite Nord-Ouest 4

5 - Habitations Est 5

6 - Limite Nord-Est 6

Identifiant 1

Point d'émission 1 - Témoin

Type d'emplacement Station de type (a)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour) 139

Trimestre 2 (mg/m²/jour)

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 107

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle

Identifiant 2

Point d'émission 2 - Habitations Nord

Type d'emplacement Station de type (b)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour) 160

Trimestre 2 (mg/m²/jour)

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 116

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle

Identifiant 3

Point d'émission 3 - Limite Ouest

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour) 156

Trimestre 2 (mg/m²/jour)

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 147

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle

Identifiant 4

Point d'émission 4 - Limite Nord-Ouest

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour) 157

Trimestre 2 (mg/m²/jour)

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 150

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle

Identifiant 5

Point d'émission 5 - Habitations Est

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour) 166

Trimestre 2 (mg/m²/jour)

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 149

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle

Identifiant 6

Point d'émission 6 - Limite Nord-Est

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour) 191

Trimestre 2 (mg/m²/jour)

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 134

commentaires



commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Fréquence semestrielle

Commentaires de section

MESURES DE REJETS CANALISÉES DE POUSSIÈRES (TE4)

Carrière soumise à des prescriptions de mesures de rejets de poussières
canalisés ou ayant effectué une campagne d'analyse

Non

commentaires

Mesures réalisées

commentaires

Tableau des rejets de poussières

Commentaires de section

MESURES DE BRUITS DANS L'ENVIRONNEMENT (TE5)

Mesures de bruit dans l'environnement Oui

commentaires

Mesures réalisées Non

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Dernière campagne de mesures réalisée en 2021. Prochaine
prévue en 2023.

Nombre de points de mesure

commentaires

Nombre de campagnes de mesure

commentaires

Mesures spécifiques de bruit dans l'environnement Non

commentaires

Mesures réalisées (spécifiques)

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure (spécifiques)

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (spécifiques)

commentaires

Commentaires de section



MESURES DE VIBRATIONS DANS L'ENVIRONNEMENT (TE6)

mesureVibrations Oui

commentaires

Campagne du niveau de vibrations réalisée en raison de l'utilisation
d'explosif

Oui

commentaires

Mesures réalisées (explosif) Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure (explosif) 2

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (explosif) 18

commentaires

Campagne du niveau de vibrations réalisée en raison de l'utilisation de
matériel à l'origine de vibrations

Non

commentaires

Mesures réalisées (vibrations)

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesures (vibrations)

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (vibrations)

commentaires

Commentaires de section

Carrière - Santé sécurité

STRUCTURE FONCTIONNELLE (TSS1)

Activité saisonnière (si inferieure à 4 mois) Non

commentaires

Organisme extérieur ou structure fonctionnelle Organisme extérieur

commentaires

Organisme extérieur de prévention PREVENCEM

commentaires

Nombre de visites effectuées dans l'année 2

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

ACCIDENTS DU TRAVAIL (TSS2)

Accident ayant entraîné un arrêt de travail supérieur à 3 jours ouvrables Non

commentaires

Tableau des accidents

Commentaires de section



MESURES D'EMPOUSSIÉRAGE (TSS3, DÉCRET N° 2013-797 DU 30/08/2013)

L'évaluation des risques a été réalisée Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de GEH (Groupe Exposition Homogène) 5

commentaires

Poussières alvéolaires de Quartz, Cristobalite, Tridimite

L'évaluation des risques révèle un risque non faible (article R. 4412-13 du
code du travail)

Oui

commentaires

Organisme accrédité intervenant PREVENCEM

commentaires

Précision si organisme autre

commentaires

Nombre total de prélèvements 3

commentaires

Nombre de GEH < 10% VLEP (Valeur Limite d'Exposition Professionnelle) 2

commentaires

Poussières alvéolaires totales

L'évaluation des risques révèle un risque non faible (article 2 du décret n°
2013-797)

Non

commentaires

Organisme accrédité intervenant

commentaires

Précision si organisme autre

commentaires

Nombre total de prélèvements

commentaires

Valeur minimum (mg/m³ d'air)

commentaires

Valeur maximum (mg/m³ d'air)

commentaires

Nombre de GEH > VLEP

commentaires

Commentaires de section



Année déclarée : 2023

CARRIERES & MATERIAUX NORD-EST

Code établissement : 0005400956

72 RUE D'AVALLON , 89420, SAINTE-MAGNANCE

Document édité le 02/07/2024

Résumé de la déclaration

RÉSUMÉ DE LA DÉCLARATION

Nom de l'établissement CARRIERES & MATERIAUX NORD-EST

Code établissement 0005400956

Service d'inspection D(R)EAL

Région Bourgogne-Franche-Comté

Département Yonne

Statut - Registre À valider

Registre - Progression 100 %

Registre - Dernière action déclarant 29/02/2024

Registre - Dernière action inspecteur 22/03/2024

Statut - Quotas niveaux d'activité

Niveaux d'activité - Dernière action déclarant

Niveaux d'activité - Dernière action inspecteur 01/02/2024

Statut - Quotas émissions

Emissions - Dernière action déclarant

Emissions - Dernière action inspecteur 01/02/2024

Mails des déclarants claudy.pierrat@colas.com | hugo.mauguin@colas.com

Carrière Oui

Élevage Non

Quotas Non

Consommation de solvants Non

ISDI Non

ISDD Non

ISDND Non

Date d'initialisation de la déclaration 01/02/2024



Informations Générales

IDENTITÉ DE L'ENTREPRISE

Raison sociale CARRIÈRES & MATÉRIAUX NORD-EST

Société mère COLAS

Forme juridique SASU

Numéro SIREN 421185307

Pays FRANCE

Adresse 44 boulevard de la Mothe

Commune NANCY

Code postal société mère 54000

Commentaires de section

IDENTITÉ DES DÉCLARANTS

Élément Identifiant

PIERRAT 1

MAUGUIN 2

Identifiant 1

Nom PIERRAT

Prénom CLAUDY

Adresse email claudy.pierrat@colas.com

Téléphone 0660664616

Fonction au sein de l'entreprise Responsable foncier-environnement

Identifiant 2

Nom MAUGUIN

Prénom Hugo

Adresse email hugo.mauguin@colas.com

Téléphone 0386331280

Fonction au sein de l'entreprise Chef de centre

Commentaires de section



INFORMATIONS RELATIVES À L'ÉTABLISSEMENT

Nom de l'établissement CARRIERES & MATERIAUX NORD-EST

Numéro voie 72

Type de voie RUE

Libelle voie D'AVALLON

Complément d'adresse

Commune SAINTE-MAGNANCE

Code postal 89420

Code INSEE commune 89351

Numéro SIRET 42118530700145

Code NAF 08.12Z

Activité principale Exploitation de gravières et sablières, extraction d'argiles et de kaolin

État administratif En activité

Date de fermeture

Système de coordonnées géographiques Lambert 93

Abscisse/Longitude/X 780741

Ordonnée/Latitude/Y 6705237

Volume de production 4.5E+5

Unité t

Matière produite/Type de produits matériaux extraits

Nombre d'heures d'exploitation au cours de l'année

Nombre d'employés 10 à 19 salariés

Adresse du site internet

Informations complémentaires / remarques

Commentaires de section

Type d'activité

GEREP

L'établissement est visé par le règlement 166/2006 (règlement E-PRTR) Oui

Activité principale E-PRTR 3.b Extraction à ciel ouvert et exploitation en carrière lorsque la surperficie du
site où sont effectuées des opérations d'extraction est égale à 25 hectares

L'établissement est un établissement d'élevage intensif de volailles ou de
porcs (rubrique 3660)

Non

L'établissement possède une ou plusieurs installations de combustion
d'une puissance supérieure à 20 MW

Non

L'établissement réceptionne / traite / stocke des déchets (y compris tri-
transit-regroupement, incinération, compostage et méthanisation)

Non

L'établissement possède une ou plusieurs installations d'incinération ou
de co-incinération de déchets

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets dangereux (ISDD)

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets non dangereux (ISDND)

L'ISDND possède une ou plusieurs torchères de biogaz

L'ISDND dispose d'un système de valorisation du biogaz

L'ISDND exporte du biogaz

L'établissement possède une ou plusieurs installations de stockage de
déchets inertes (ISDI)

L'établissement consomme des solvants Non

L'établissement est soumis à enquête annuelle carrière (rubrique 2510-1) Oui



Déchets

PRODUCTION ET EXPÉDITION

La production totale de déchets dangereux de l'établissement dépasse 2
t/an

Oui

commentaires

L'établissement est visé par le réglement E-PRTR et la production totale
de déchets non dangereux dépasse 2 000 t/an

Non

commentaires

Élément Identifiant

13 05 08* 1

13 02 05* 2

20 01 29* 3

16 05 04* 4

15 01 10* 5

15 02 02* 6

13 07 03* 7

Identifiant 1

Code déchet (production) 13 05 08*

Dénomination (production) mélanges de déchets provenant de dessableurs et de séparateurs

Déchets dangereux Oui

Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 21.72

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R5

Lieu de l'opération de traitement final Côte-d'Or

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet ELIMINAT.DECHETS INDUSTR.BOURGOGNE

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 5 RUE DE BEAUREGARD

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 21600

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet LONGVIC

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 2

Code déchet (production) 13 02 05*

Dénomination (production) huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base
minérale

Déchets dangereux Oui

Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 1.8

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet MARTIN ENVIRONNEMENT

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 RUE DE LA CROIX BRIQUET LA CROIX BRIQUET

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 3

Code déchet (production) 20 01 29*

Dénomination (production) détergents contenant des substances dangereuses

Déchets dangereux Oui



Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 0.148

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet MARTIN ENVIRONNEMENT

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 RUE DE LA CROIX BRIQUET LA CROIX BRIQUET

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 4

Code déchet (production) 16 05 04*

Dénomination (production) gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances
dangereuses

Déchets dangereux Oui

Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 0.03

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet MARTIN ENVIRONNEMENT

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 RUE DE LA CROIX BRIQUET LA CROIX BRIQUET

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 5

Code déchet (production) 15 01 10*

Dénomination (production) emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés
par de tels résidus

Déchets dangereux Oui

Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 0.063

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet MARTIN ENVIRONNEMENT

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 RUE DE LA CROIX BRIQUET LA CROIX BRIQUET

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 6

Code déchet (production) 15 02 02*

Dénomination (production) absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres à huile non spécifiés
ailleurs), chiffons d'essuyage et vêtements de protection contaminés par des
substances dangereuses

Déchets dangereux Oui

Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 0.139



Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R13

Lieu de l'opération de traitement final Loiret

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet MARTIN ENVIRONNEMENT

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 494 RUE DE LA CROIX BRIQUET LA CROIX BRIQUET

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 45520

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet CHEVILLY

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Identifiant 7

Code déchet (production) 13 07 03*

Dénomination (production) autres combustibles (y compris mélanges)

Déchets dangereux Oui

Source - dernière modification Trackdéchets

Généré (t/an) 2.72

Méthode PESAGE

Description de la méthode

Référence de la méthode INT

Première opération d'élimination ou de valorisation (production) R5

Lieu de l'opération de traitement final Côte-d'Or

Nom du premier établissement réceptionnant le déchet ELIMINAT.DECHETS INDUSTR.BOURGOGNE

Adresse du premier établissement réceptionnant le déchet 5 RUE DE BEAUREGARD

Code postal du premier établissement réceptionnant le déchet 21600

Commune du premier établissement réceptionnant le déchet LONGVIC

Nom de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Adresse de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Code postal de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Commune de l'établissement assurant l'opération de traitement final

Numéro de notification (production)

Sortie du statut de déchet

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

BILAN DES MOUVEMENTS DE DÉCHETS

Déchets dangereux

Quantité totale produite (t/an) 26.620

Quantité totale admise (t/an) 0

Quantité totale traitée (t/an) 0

Quantité totale expédiée (t/an) 26.620

Déchets non dangereux

Quantité totale produite (t/an) 0

Quantité totale admise (t/an) 0

Quantité totale traitée (t/an) 0

Quantité totale expédiée (t/an) 0

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets dangereux anormalement
haut

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets dangereux anormalement
bas

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets non dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage produit déchets non dangereux
anormalement bas

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets dangereux
anormalement bas

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets non dangereux
anormalement haut

Commentaire d'alerte tonnage traité sur site déchets non dangereux
anormalement bas



Eau

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

>50 000 m3/an AEP ou >7000 m3/an Non

commentaires

> 100 Mth/an en mer ou 10 Mth/an en rivière Non

commentaires

Commentaires de section

TABLEAU DES PRÉLÈVEMENTS EN EAU

Nombre de jours travaillés

commentaires

Eaux superficielles (hors mer et océan)

Milieu de prélèvement. surf.

Code milieu de prélèv. surf.

commentaires

Eaux souterraines (m³/an)

Milieu de prélèvement. surf.

Code milieu de prélèv. souter.

commentaires

Eau potable (réseau AEP)

commentaires

Reseau d'adduction autre qu'AEP

commentaires

Mer ou océan (m³/an)

Milieu de prélèvement. surf.

commentaires

Prélèvement total 0

Commentaires de section Ludovic SIMON : Eau de lavage issue des eaux de ruissellement (circuit fermé)

TABLEAU DES REJETS DE SUBSTANCE DANS L'EAU

Commentaires de section

TABLEAU DES VOLUMES ET CHALEURS REJETÉS

Rejet raccordé

Milieu récepteur

Station d'épuration / autre usage

Volume rejeté (m³/an)

Chaleur rejetée (Mth/an)

commentaires

commentaires d'alerte

Rejet isolé

Milieu récepteur

Volume rejeté (m³/an)

Chaleur rejetée (Mth/an)

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section



Sol

Installation exerçant une des opérations de traitement ou de valorisation Non

commentaires

Quantité de déchets/boues/effluents épandus ou injectés (t/an)

commentaires

TABLEAU DES REJETS DE SUBSTANCES DANS LE SOL

Air - Combustion Incinération

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L'établissement possède une ou plusieurs grandes installations de
combustion LCP (chapitre III de la directive IED)

Non

commentaires

L'établissement possède une ou plusieurs installations d'incinération ou
de coïncinération de déchets WI/CoWI (chapitre IV de la directive IED)

Non

commentaires

Commentaires de section

DÉCLARATION DES INSTALLATIONS

Commentaires de section

DÉCLARATION DES APPAREILS DE L'INSTALLATION

DÉCLARATION DES COMBUSTIBLES DE L'INSTALLATION

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS DE L'INSTALLATION

Par facteur d'émission

Par mesure

Par bilan de matière



Synthèse des intrants renseignés pour émissions par bilan matière

Synthèse des sortants renseignés pour émissions par bilan matière

Commentaires de section

Air - Procédés Émissions fugitives

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Utilisation de COV à mention de danger hors solvants Non

commentaires

DÉCLARATION DES PROCÉDÉS

Commentaires de section

DÉCLARATION DES ÉMISSIONS

Par mesure

Par facteur de corrélation

Par bilan de matière

Synthèse des intrants renseignés pour émissions par bilan matière

Synthèse des sortants renseignés pour émissions par bilan matière

Commentaires de section



EMISSIONS DE COV À MENTION DE DANGER

Commentaires de section

Air - Synthèse

Commentaires d'alerte CO2 biomasse

Commentaires d'alerte CO2 non biomasse

Commentaires d'alerte poussières



Carrière - Production

ACTIVITÉ EXTRACTIVE (TP1)

Quantité restante et accessible du gisement autorisée par l'AP, au 31
décembre (« réserve restante certaine ») (ktonnes)

9210.0

commentaires

Quantité annuelle de stériles générée (ktonnes) 17.6

commentaires

Tableau des substances extraites

Élément Identifiant

RHYOLITE 1

RHYOLITE 2

RHYOLITE 3

RHYOLITE 4

Identifiant 1

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 209

commentaires

Identifiant 2

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.01 - Granulats pour bétons et mortiers hydrauliques y compris BPE et
préfabriqués

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.01-1 - Matériaux élaborés pour un usage dans le BPE

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 15

commentaires

Identifiant 3

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 2.01 - Enrochement

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement



Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 1

commentaires

Identifiant 4

Substances extraites RHYOLITE

Famille d'usage de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 2.05 - Autre usage

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement Divers

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 1

commentaires

Total RHYOLITE (ktonnes) 226.000

Total dont quantité de stériles générée (ktonnes) 243.600

Commentaires de section

Commentaires d'alerte de section

INFORMATIONS RELATIVES À LA PREMIÈRE TRANSFORMATION (TP2)

Une activité de transformation est réalisée dans une usine ou un atelier
appartenant à la société, au groupe ou au groupement d'entreprise
possédant la carrière objet de l'enquête

Non

commentaires

commentaires d'alerte

Tableau des usines / ateliers

Commentaires de section

Commentaires d'alerte de section

ACTIVITÉ DE RECYCLAGE (TP3)

Activité de recyclage des déchets du BTP ou de déchets inertes Non

commentaires

Quantité entrante sur le site d'un matériau ou de mélange de matériaux à
recycler (ktonnes)

commentaires

Tableau des produits recyclés

Total des quantités de production (ktonnes)

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section



DESTINATION DES PRODUITS EXPÉDIÉS (TP4)

Élément Identifiant

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 1

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 2

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 3

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 4

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 5

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 6

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 7

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 8

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 9

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 10

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 11

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 12

1 - Granulats (0,08mm à 80 mm) 13

2 - Matériaux >80 mm 14

2 - Matériaux >80 mm 15

2 - Matériaux >80 mm 16

Identifiant 1

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.01 - Granulats pour bétons et mortiers hydrauliques y compris BPE et
préfabriqués

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.01-1 - Matériaux élaborés pour un usage dans le BPE

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,61

Destination Aube

commentaires

Identifiant 2

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.01 - Granulats pour bétons et mortiers hydrauliques y compris BPE et
préfabriqués

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.01-1 - Matériaux élaborés pour un usage dans le BPE

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 12,09

Destination Yonne

commentaires

Identifiant 3

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-1 - Matériaux concassés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 4,09

Destination Côte-d'Or

commentaires

Identifiant 4

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-1 - Matériaux concassés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 1,46

Destination Nièvre

commentaires

Identifiant 5

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-1 - Matériaux concassés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,4

Destination Saône-et-Loire



commentaires

Identifiant 6

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-1 - Matériaux concassés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 38,57

Destination Yonne

commentaires

Identifiant 7

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 1,38

Destination Aube

commentaires

Identifiant 8

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 2,18

Destination Côte-d'Or

commentaires

Identifiant 9

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,27

Destination Marne

commentaires

Identifiant 10

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-2 - Matériaux traités aux liants hydrauliques

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 19,92

Destination Haute-Marne

commentaires

Identifiant 11

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,32

Destination Nièvre

commentaires

Identifiant 12

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)



Quantité annuelle (ktonnes) 0,3

Destination Saône-et-Loire

commentaires

Identifiant 13

Famille d'usage de rattachement 1 - Granulats (0,08mm à 80 mm)

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 1.02 - Granulats pour la viabilité

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2) 1.02-4 - Matériaux traités aux liants hydrocarbonés

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 99,56

Destination Yonne

commentaires

Identifiant 14

Famille d'usage de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 2.02 - Blocage

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,32

Destination Côte-d'Or

commentaires

Identifiant 15

Famille d'usage de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 2.02 - Blocage

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,31

Destination Nièvre

commentaires

Identifiant 16

Famille d'usage de rattachement 2 - Matériaux >80 mm

Précision de la famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement 2.02 - Blocage

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement

Sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Précision de la sous-famille d'usage de rattachement (niveau 2)

Quantité annuelle (ktonnes) 0,35

Destination Yonne

commentaires

Total produits expédiés (ktonnes) 182.130

TRANSPORT DES PRODUITS FINIS EXPÉDIÉS (TP4)

Granulats

Par la route (%) 100

commentaires

Par le rail (%) 0

commentaires

Par voie navigable (%) 0

commentaires

Autre (%) 0

commentaires

Préciser autre

commentaires



Matériaux >80 mm

Par la route (%) 100

commentaires

Par le rail (%) 0

commentaires

Par voie navigable (%) 0

commentaires

Autre (%) 0

commentaires

Préciser autre

commentaires

Roches ornementales et de construction

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Roches et minéraux pour l'industrie

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Autre

Par la route (%)

commentaires

Par le rail (%)

commentaires

Par voie navigable (%)

commentaires

Autre (%)

commentaires

Préciser autre

commentaires

Commentaires de section



Carrière - Environnement

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Production maximale autorisée par an (kt/an) 600.0

commentaires

Production moyenne autorisée par an (kt/an) 450.0

commentaires

Date de fin d'autorisation 12/03/2045

commentaires

Type de carrière Hors eau, Ciel ouvert

commentaires

Commentaires de section

SUPERFICIES REMISES EN ÉTAT (TE1)

Superficies remises en état dans l'année écoulée Non

commentaires

Cumul années précédentes

Superficie en terre

Zone agricole (ha)

commentaires

Zone forestière (ha)

commentaires

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Superficie en eau

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Total général (ha)



Année N-1

Superficie en terre

Zone agricole (ha)

commentaires

Zone forestière (ha)

commentaires

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Superficie en eau

Zone économique (ha)

commentaires

Zone intérêt écologique (ha)

commentaires

Autre (ha)

commentaires

Type de remise en état

commentaires

Total (ha)

Total général (ha)

commentaires d'alerte

Commentaires de section

AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LES SUPERFICIES

Superficie cadastrale autorisée (ha) 85.4329

commentaires

Superficie restant à exploiter (ha) 14.5

commentaires

Superficie exploitée dans l'année (ha) 2

commentaires

Superficie restituée avec PV de récolement dans l'année (ha) 0

commentaires

Commentaires de section

DÉCHETS INERTES (TE2)

Apport de déchets inertes Non

commentaires

Pour les carrières valorisant des déchets inertes par remblaiement,
capacité restante au terme de l'année de référence (m³)

commentaires

Quantités de matériaux entrants destinés à être remblayés sur le site

Terres et cailloux (ktonnes)

commentaires

Autres matériaux issus du BTP (déconstruction, ...) (ktonnes)

commentaires

Total (ktonnes) 0



Quantités de matériaux entrants destinés à être recyclés

Terres et cailloux (ktonnes)

commentaires

Autres matériaux issus du BTP (déconstruction, ...) (ktonnes)

commentaires

Total (ktonnes) 0

Total (ktonnes) 0

Commentaires de section

MESURES DE RETOMBÉES DE POUSSIÈRES DANS L'ENVIRONNEMENT (TE3)

Carrière soumise à des prescriptions de mesures de retombées de
poussières atmosphériques

Oui

Mesures réalisées Oui

commentaires

Tableau des retombées de poussières

Élément Identifiant

1 - Témoin 1

2 - Habitations Nord 2

3 - Limite Ouest 3

4 - Limite Nord-Ouest 4

5 - Habitations Est 5

6 - Limite Nord-Est 6

Identifiant 1

Point d'émission 1 - Témoin

Type d'emplacement Station de type (a)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 73

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 22

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Mesure semestrielle

Identifiant 2

Point d'émission 2 - Habitations Nord

Type d'emplacement Station de type (b)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 27

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 25

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Mesure semestrielle

Identifiant 3

Point d'émission 3 - Limite Ouest

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge



Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 68

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 51

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Mesure semestrielle

Identifiant 4

Point d'émission 4 - Limite Nord-Ouest

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 50

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 53

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Mesure semestrielle

Identifiant 5

Point d'émission 5 - Habitations Est

Type d'emplacement Station de type (b)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 44

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 28

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Mesure semestrielle

Identifiant 6

Point d'émission 6 - Limite Nord-Est

Type d'emplacement Station de type (c)

Jauge / Plaquette Jauge

Trimestre 1 (mg/m²/jour)

Trimestre 2 (mg/m²/jour) 60

Trimestre 3 (mg/m²/jour)

Trimestre 4 (mg/m²/jour) 25

commentaires

commentaires d'alerte Ludovic SIMON : Mesure semestrielle

Commentaires de section

MESURES DE REJETS CANALISÉES DE POUSSIÈRES (TE4)

Carrière soumise à des prescriptions de mesures de rejets de poussières
canalisés ou ayant effectué une campagne d'analyse

Non

commentaires

Mesures réalisées

commentaires

Tableau des rejets de poussières

Commentaires de section



MESURES DE BRUITS DANS L'ENVIRONNEMENT (TE5)

Mesures de bruit dans l'environnement Oui

commentaires

Mesures réalisées Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure 7

commentaires

Nombre de campagnes de mesure 2

commentaires

Mesures spécifiques de bruit dans l'environnement Non

commentaires

Mesures réalisées (spécifiques)

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure (spécifiques)

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (spécifiques)

commentaires

Commentaires de section

MESURES DE VIBRATIONS DANS L'ENVIRONNEMENT (TE6)

mesureVibrations Oui

commentaires

Campagne du niveau de vibrations réalisée en raison de l'utilisation
d'explosif

Oui

commentaires

Mesures réalisées (explosif) Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesure (explosif) 2

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (explosif) 12

commentaires

Campagne du niveau de vibrations réalisée en raison de l'utilisation de
matériel à l'origine de vibrations

Non

commentaires

Mesures réalisées (vibrations)

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de points de mesures (vibrations)

commentaires

Nombre de campagnes de mesure (vibrations)

commentaires

Commentaires de section



Carrière - Santé sécurité

STRUCTURE FONCTIONNELLE (TSS1)

Activité saisonnière (si inferieure à 4 mois) Non

commentaires

Organisme extérieur ou structure fonctionnelle Organisme extérieur

commentaires

Organisme extérieur de prévention PREVENCEM

commentaires

Nombre de visites effectuées dans l'année 2

commentaires

commentaires d'alerte

Commentaires de section

ACCIDENTS DU TRAVAIL (TSS2)

Accident ayant entraîné un arrêt de travail supérieur à 3 jours ouvrables Non

commentaires

Tableau des accidents

Commentaires de section

MESURES D'EMPOUSSIÉRAGE (TSS3, DÉCRET N° 2013-797 DU 30/08/2013)

L'évaluation des risques a été réalisée Oui

commentaires

commentaires d'alerte

Nombre de GEH (Groupe Exposition Homogène) 5

commentaires

Poussières alvéolaires de Quartz, Cristobalite, Tridimite

L'évaluation des risques révèle un risque non faible (article R. 4412-13 du
code du travail)

Oui

commentaires

Organisme accrédité intervenant PREVENCEM

commentaires

Précision si organisme autre

commentaires

Nombre total de prélèvements 3

commentaires

Nombre de GEH < 10% VLEP (Valeur Limite d'Exposition Professionnelle) 2

commentaires



Poussières alvéolaires totales

L'évaluation des risques révèle un risque non faible (article 2 du décret n°
2013-797)

Non

commentaires

Organisme accrédité intervenant

commentaires

Précision si organisme autre

commentaires

Nombre total de prélèvements

commentaires

Valeur minimum (mg/m³ d'air)

commentaires

Valeur maximum (mg/m³ d'air)

commentaires

Nombre de GEH > VLEP

commentaires

Commentaires de section



CARRIERES ET MATERIAUX NORD-EST – Sainte-Magnance (89) 
Porter à connaissance de modification des conditions d’exploitation et de remise en état  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe  18  

 
 

Récépissés de la DICT 

 
Sources : ENEDIS / ORANGE / SUEZ / YCONIK / CITEOS 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



GEO CHEZ SIG IMAGE

2 0 2 4 0 6 1 8 7 1 8 5 4 S 6 9

CLOTHILDE GELINEAU
18 06 2024
STE MAGNANCE
RUE D'AVALLON

  

TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES ELECTRIQUES

 

19 06 2024

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)







2426072717.242601RDT02 - Sainte-Magnance 89420 - 2024062780398S29 1/10

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1
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ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3 page 5 page 8

02/07/2024 1/2000ème

21531, 89351

ROUVRAY, SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780398S29
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La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 300.54 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 780792.02 6705881.36 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 75.56 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T3 T3/C/60 C 60 41.25 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T4 T4/C/60 C 60 4.64 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T5 T5/C/100 C 100 12.76 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T6 T6/C/80 C 80 4.81 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE D' AVALLON

T7 T7/C/80 C 80 402.70 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T8 T8/C/60 C 60 4.49 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T9 T9/C/100 C 100 4.43 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T10 T10/C/80 C 80 4.87 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T11 T11/C/100 C 100 216.90 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T12 T12/C/80 C 80 358.37 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T13 T13/C/100 C 100 3.92 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T14 T14/C/60 C 60 4.59 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T15 T15/C/100 C 100 286.33 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T16 T16/C/60 C 60 205.80 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

6
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1 C 781259.39 6705760.67 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 781265.46 6705753.42 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 781269.75 6705768.03 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4 C 781275.80 6705760.89 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5 C 781276.51 6705766.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

6 C 781375.22 6705929.22 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7 C 781378.11 6705936.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 166.53 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T3 T3/C/60 C 60 13.42 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUELLE FLAIRON

T4 T4/C/60 C 60 4.77 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T5 T5/C/60 C 60 252.67 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 781585.85 6705774.72 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

9
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1
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ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3 page 6

page 8 page 10

02/07/2024 1/2000ème

89351

SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780425S67
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0m 50m 100m

La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.

2
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 75.56 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T3 T3/C/60 C 60 41.25 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T4 T4/C/60 C 60 4.64 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T5 T5/C/100 C 100 12.76 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T6 T6/C/80 C 80 4.81 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE D' AVALLON

T7 T7/C/80 C 80 402.70 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T8 T8/C/60 C 60 4.49 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T9 T9/C/100 C 100 4.43 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T10 T10/C/80 C 80 4.87 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T11 T11/C/100 C 100 216.90 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T12 T12/C/80 C 80 358.37 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T13 T13/C/100 C 100 3.92 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T14 T14/C/60 C 60 4.59 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T15 T15/C/100 C 100 286.33 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T16 T16/C/60 C 60 205.80 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T17 T17/C/150 C 150 140.27 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur

d’incertitude

1 C 781259.39 6705760.67 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 781265.46 6705753.42 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 781269.75 6705768.03 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4 C 781275.80 6705760.89 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5 C 781276.51 6705766.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

6 C 781375.22 6705929.22 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7 C 781378.11 6705936.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5



2426072779.242601RDT02 - Sainte-Magnance 89420 - 2024062780425S67 7/12

0m 50m 100m

6



2
4
2
6
0
7
2
7
7
9
.
2
4
2
6
0
1
R
D
T
0
2
 
-
 
S
a
i
n
t
e
-
M
a
g
n
a
n
c
e
 
8
9
4
2
0
 
-
 
2
0
2
4
0
6
2
7
8
0
4
2
5
S
6
7

8
/
1
2

TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/60 C 60 166.53 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 13.42 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUELLE FLAIRON

T3 T3/C/60 C 60 4.77 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T4 T4/C/60 C 60 252.67 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T5 T5/C/60 C 60 205.80 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T6 T6/C/60 C 60 3.82 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T7 T7/C/60 C 60 4.46 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T8 T8/C/60 C 60 204.90 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 781524.02 6706018.78 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 781526.87 6706024.83 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 781585.85 6705774.72 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1

2426073195.242601RDT02

2024062780441S23

ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France



2426073195.242601RDT02 - Sainte-Magnance 89420 - 2024062780441S23 2/10

Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3

page 6 page 8

02/07/2024 1/2000ème

89351

SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780441S23
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La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/80 C 80 402.70 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/80 C 80 358.37 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T3 T3/C/150 C 150 300.54 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T4 T4/C/100 C 100 286.33 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T5 T5/C/80 C 80 2.81 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE D' AVALLON

T6 T6/C/150 C 150 2.22 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T7 T7/C/150 C 150 4.87 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T8 T8/C/150 C 150 39.88 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T9 T9/C/150 C 150 140.27 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T10 T10/C/80 C 80 3.48 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T11 T11/C/150 C 150 4.99 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE VILLENEUVE

T12 T12/C/150 C 150 1.56 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte ductile 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE VILLENEUVE

T13 T13/C/60 C 60 4.95 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte ductile 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE VILLENEUVE

T14 T14/C/150 C 150 10.91 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T15 T15/C/150 C 150 5.12 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T16 T16/C/63 C 63 298.12 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T17 T17/C/150 C 150 2.74 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T18 T18/C/100 C 100 2.82 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T19 T19/C/100 C 100 84.53 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T20 T20/C/Inco C Inconnu 4.84 Inconnu Distribution eau
potable

Inconnu 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T21 T21/C/150 C 150 30.36 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T22 T22/C/Inco C Inconnu 10.49 Inconnu Distribution eau
potable

Inconnu 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN
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TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

T23 T23/C/100 C 100 4.64 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T24 T24/C/125 C 125 14.45 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DES BAS FOURNEAUX

T25 T25/C/125 C 125 4.76 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T26 T26/C/125 C 125 158.68 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T27 T27/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 780990.60 6706073.77 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 780997.05 6706066.14 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 780998.83 6706080.99 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4 C 781005.70 6706072.82 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5 C 781034.67 6706038.49 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

6 C 781035.47 6706045.15 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7 C 781145.04 6706117.99 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

8 C 781179.15 6706122.38 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

9 C 781184.54 6706135.26 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

10 C 780792.02 6705881.36 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

11 C 780989.77 6706067.09 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

9
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1

2426073235.242601RDT02

2024062780457S35

ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3 page 5

page 7

02/07/2024 1/2000ème

89058, 89351

BUSSIERES (89), SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780457S35
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La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/175 C 175 767.84 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T3 T3/C/150 C 150 481.34 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 12/11/2020 BUSSIERES (89),-

T4 T4/C/150 C 150 140.23 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 BUSSIERES (89),-

T5 T5/C/175 C 175 138.44 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 BUSSIERES (89),-

8
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

18/06/2024

89420 Sainte-Magnance

ENEDIS-DRBOURGOGNE-DT-DICT
Service DT DICT

65 rue de Longvic

21004 DIJON CEDEX

+33380634004

EL

Plans joints 65

Des branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’e

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Suite à l'évaluation de la distance d'approche entre vos travaux et nos o

uvrages, veuillez vous reporter au document joint "Recommandations Enedis et protection"

0176614701

SDIS de l'Yonne 0386944400

LARUE Arnaud LARUE Arnaud

19/06/2024 5

2425032587.242501RDT02

2024061871854S69

Service DT-DICT

Gelineau

72, Rue d'Avallon, 

mprise des travaux déclarés.

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Travaux à proximité des lignes,
canalisations et ouvrages électriques

Règles et réglementations techniques et de sécurité

Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages
Electriques
Pour Enedis, les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques :

 Lorsqu’ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension
inférieure à 50 000 volts

 Lorsqu’ils sont situés à moins de 1,5 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que
soit la tension.

Attention
Pour déterminer et apprécier les distances entre vos travaux et les ouvrages électriques,
vous devez tenir compte :

 De l’environnement global de votre zone de chantier (effet de perspective)
 Des mouvements des engins, de leur charge et équipement mis en œuvre lors des travaux,
 De tous les mouvements possibles, déplacements et balancements des lignes électriques

aériennes (dus au vent par exemple)

Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques
Dans le cadre de votre chantier au voisinage d’ouvrages électriques, la mise hors tension
prolongée de l'ouvrage pourrait engendrer un risque de sécurité ou de sureté vis à vis des
personnes et des biens.

Pour garantir la sécurité des intervenants au voisinage de l’ouvrage, vous devez respecter
les prescriptions des articles R 4534-107 à R 4534-130 du code du travail.
En présence d’ouvrages électriques, vous devez mettre en œuvre les mesures
compensatoires suivantes :

- Délimiter et baliser la zone de travail
- Dégager l’ouvrage en technique douce et ne pas le déplacer
- Faire surveiller l’opérateur par un surveillant de sécurité électrique
- Placer des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors de portée
- Appliquer des prescriptions spécifiques données par l’exploitant Enedis

Si toutefois vos travaux sont incompatibles avec le maintien sous tension des ouvrages
électriques, et après échange avec l’exploitant, une étude complémentaire et un devis seront
réalisés pour mettre en œuvre une solution adaptée.

Veuillez-vous référer au commentaire joint ou
prendre contact avec le numéro de téléphone
présent dans le bas de ce récépissé.
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Suppression du risque électrique et moyens
de protection dans le cadre de travaux
à proximité de lignes électriques

Pendant vos travaux, si vous devez évoluer dans l’un des cas d’interdiction suivants, vous
aurez besoin de mesures de protection adaptées (exemples : travaux sur façade, toiture,
pose d’échafaudage, utilisation d’engins de chantier, utilisation d’engins de
chargement/déchargement, élagage, construction, démolition)

 Réseaux fils isolés
Si une ligne électrique aérienne à conducteurs isolés est présente dans l’emprise des
travaux d’ordre non électrique que vous avez définie.

 Interdiction de toucher
 Risque d’altération de l’isolant

Réseau fils isolés aérien BT Réseau fils isolés façade BT

En application de l’article R. 4545-5, nous vous informons que la hauteur de ligne théorique
minimale de cette ligne électrique identifiée est de 4 m conformément à l’arrêté technique
UTE C11-001.

En tant que responsable de projet ou d’entreprise exécutant les travaux, vous devez vous
assurer que la hauteur réelle de la ligne n’est pas inférieure à cette valeur minimale avant de
commencer les travaux.
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Suppression du risque électrique et moyens
de protection dans le cadre de travaux
à proximité de lignes électriques

 Réseaux fils nus
Si une ligne électrique aérienne à conducteurs nus est présente dans l’emprise des travaux
d’ordre non électrique que vous avez définie.

 Interdiction de s’approcher à moins de 3 mètres
 Risque d’arc électrique et d’électrocution

Réseau fils nus HTA Réseau fils nus BT Réseau fils nus BT

En application de l’article R. 4545-5, nous vous informons que la hauteur de ligne théorique
minimale de cette ligne électrique identifiée est de 6 m conformément à l’arrêté technique
UTE C11-001.

En tant que responsable de projet ou d’entreprise exécutant les travaux, vous devez vous
assurer que la hauteur réelle de la ligne n’est pas inférieure à cette valeur minimale avant de
commencer les travaux.
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Suppression du risque électrique et moyens
de protection dans le cadre de travaux
à proximité de lignes électriques

 Cas particulier des traversées de voies ouvertes à la
circulation (RN, RD, voies communales…) :

En application de l’article R. 4545-5, nous vous informons que la hauteur de ligne théorique
minimale de cette ligne électrique identifiée est de 8 m conformément à l’arrêté technique
UTE C11-001.

Tout câble découvert doit être considéré sous tension
Veillez à respecter le marquage ou piquetage en bon état tout au long du chantier
(cf. guide d’application de la règlementation  - www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr)

En cas de dommages aux ouvrages Enedis,
appliquez la règle des 4 A et appelez le 01 76 61 47 01
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Echelle Sur plan Sur terrain

1/200e 1 cm 2 m

1/2000e 1 cm 20 m

1/10000e 1 cm 100 m

L’impression est susceptible de modifier l’échelle des plans. 
Il faut veiller à imprimer en « taille réelle ».

Sur les plans de détail (1/200°) imprimés à l’échelle, 1 cm 
papier équivaut à 2 m sur le terrain. 

Il est impératif de vérifier l’échelle du plan remis 
grâce à l’échelle graduée indiquée sous la carte.

Echelle de représentation

Légende des plans d’ensemble des réseaux aériens et souterrains

Lire et comprendre 
un plan Enedis

Ce document présente les principaux
éléments constituant les ouvrages
électriques exploités par Enedis.

Il vous donnera des éléments de lecture
des plans d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains, ainsi que ceux
des plans de détails des réseaux
souterrains à l’échelle 1/200e

(localisation et représentation des
réseaux et branchements avec leurs
classes de précision).

La bonne compréhension de tous ces
éléments de représentation doit
contribuer à la meilleure localisation
des ouvrages Enedis sur le terrain et
ainsi éradiquer le risque d’électrisation
des exécutants et d’endommagement
du réseau

Attention ! Version  mars 2022

Postes électriques

Poste source

Poste privé

Poste de distribution

Production

Appareils de coupure et accessoires

I ou Y Interrupteur aérien

Parafoudre

Coffret de coupure souterrain

Remontée aéro-souterraine

BT en exploitation HTA en exploitation

Réseaux

Réseau aérien nu

Réseau aérien torsadé

Réseau souterrain

Branchement aérien

Branchement souterrain

Réseau aérien nu

Réseau aérien torsadé

Réseau souterrain

Réseau en galerie

Les réseaux hors 
exploitation sont 
représentés en noir avec 
la symbologie dédiée 
(aérien nu, aérien 
torsadé, etc.)

SA à directoire et à conseil de surveillance
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement

P
lie

r l
e 

lo
ng

 d
e 

ce
 t

ra
it

Enedis – 34 place des Corolles
92079 Paris La Défense Cedex
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Légende des plans  de détail

Zone d’incertitude classe A ≤ 50cm

Zone d’incertitude classe B ≤ 1m50
(1m pour les brchts)

Fuseau d’incertitude classe C > 1m50
(1m pour les brchts)

Conformément au fascicule 2 « Guide technique » de la
réglementation « DT-DICT », pour réaliser des travaux en zone
d’incertitude sur la position des ouvrages Enedis (parties
hachurées), il est nécessaire d’utiliser une technique non
agressive dite « technique douce ».

Les éléments composant les plans de détail

Fond de plan 
vecteur

Fond de plan 
image Poste électrique

Coffret électrique

Câble de cuivre nu 
(retour à la terre : 
risque électrique)

La profondeur et l’altimétrie

Travaux en zone d’incertitude

Réseau 
BT

Branchement 
BT HTA

Classe A

Classe B

Classe C

Réseau 
abandonné

Fourreau

Poste

Mise à la 
terre

Dans un rayon de 5m autour des postes de distribution HTA/HTA et
HTA/BT, la détection non intrusive des réseaux électriques ne
permet pas d’atteindre la classe A du fait de la trop grande densité
de réseaux

Ouvrages et classes de précision

Tracé « incertain »

? ? ? ?

Tracé « incertain » Tracé « incertain »

? ?

Fourreau utilisé (exemple sur réseau BT)

ou ou

Fourreau vide en attente

POSTE [NOM] [TYPE] (exemple POSTE MARCEL PAUL UP)

Mise à la terre 
du réseau

Mise à la terre 
de poste

* Paris : toutes les traversées de chaussées sont en classe B

L’altimétrie indiquée sur les plans par un
« Z= » représente l’altitude par rapport
au niveau de la mer (NGF IGN69).

La profondeur est renseignée entre 
parenthèses.

Le niveau du sol peut évoluer dans le 
temps. il est possible que les ouvrages 
Enedis soient situés à une profondeur 
différente de celle indiquée sur les plans.

Objets fond de plan 
vecteur principaux

Bâtiment

Porte

Bordure de trottoir

Mur

Plaque d’égout

Avaloir eaux pluviales

Bouche d’eau

Plaque

Arbre

Accessoires réseaux 
principaux

Coffret électrique

Coffret RMBT 

Jonction BT

Jonction HTA

Remontée aéro-sout. BT

Remontée aéro-sout. HTA

Boite capot BT

Boite capot HTA

Poteau
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Définir la distance d’approche des
réseaux souterrains

Il est nécessaire de connaitre la précision des réseaux pour définir
les distances et les techniques d’approche des réseaux sensibles.

Classe de précision
du réseau : A, B ou C

+

Précision de l’outil

=

La bonne distance
d’approche

La classe de précision du réseau est spécifiée dans le plan joint

La précision de l’outil est indiquée dans le fascicule 2 du guide
d’application de la règlementation

Le décroutage peut être réalisé par des moyens mécaniques

Dans la zone d’incertitude, il faut utiliser des moyens dits de
technique douce jusqu’à découverte de l’ouvrage.
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Plan de situation

Les réponses ci-jointes

n'engagent la 

responsabilité d'Enedis 

qu'à l'intérieur de 

l'emprise des travaux que 

vous avez déclarés.

En particulier, les projets

Enedis ne sont complétés 

qu'à l'intérieur de cette 

zone.

      Les trois points affichés sur le 
      présent plan de situation,
      sont également repérés sur
      les plans de réseaux 
      souterrains associés.

      Attention leurs coordonnées 
      sont fournies à titre indicatif.
      Le réseau doit être localisé à 
      partir des côtes présentes et 
      plus généralement en 

      mesurant la distance entre le 
      réseau et les éléments du 
      fond de plan.

      Coordonnées des 3 points 
      Exprimés en WGS84 (long;lat)

PR1 : 4.081116;47.444891
PR2 : 4.071909;47.443218
PR3 : 4.080751;47.445092

       Carte(s) du plan 

       d’ensemble des réseaux 

       (aériens et souterrains)

       Carte(s) du plan de détail 

       des réseaux souterrains 

       (marquage piquetage)

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Tel : 01 76 61 47 01

© ENEDIS 2021

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

Emprise de vos travaux

Projet de travaux Enedis

Zone de Travaux 
Impactant le Sol 15

4

7
9

1213

1 2

1617
18
1920

21

3

5 6

8
10

11 14

A B

C D

E F
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Emprise de vos travaux

Zone de Travaux  
Impactant le Sol

Plan d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains - CARTE A  

Plan édité le :

19/06/2024

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

Pour plus de détails sur la 
compréhension de ce plan, 
voir la notice jointe 

      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».

Réseau électrique

Aérien
Torsadé
Souterrain

Aérien
Torsadé
Souterrain
Galerie

BT

HTA

© ENEDIS 20210  50  100 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

HTB

Aérien

Souterrain

Couleur niveau de

tension

!(!(

!(!!!

!
!"

"
""

CHAINTRE
89351P0008 SB

STE MAGNANCE
89351P0002 UP
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Emprise de vos travaux

Zone de Travaux  
Impactant le Sol

Plan d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains - CARTE B  

Plan édité le :

19/06/2024

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

Pour plus de détails sur la 
compréhension de ce plan, 
voir la notice jointe 

      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».

Réseau électrique

Aérien
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Plan d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains - CARTE C  

Plan édité le :

19/06/2024

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

Pour plus de détails sur la 
compréhension de ce plan, 
voir la notice jointe 

      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».

Réseau électrique
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Torsadé
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Galerie
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Plan d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains - CARTE D  

Plan édité le :

19/06/2024

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

Pour plus de détails sur la 
compréhension de ce plan, 
voir la notice jointe 

      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».

Réseau électrique
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Galerie
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Plan d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains - CARTE E  

Plan édité le :

19/06/2024

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

Pour plus de détails sur la 
compréhension de ce plan, 
voir la notice jointe 

      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».
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Galerie
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Plan d’ensemble des réseaux
aériens et souterrains - CARTE F  

Plan édité le :

19/06/2024

Format - N° de consultation

A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

Les réseaux susceptibles

d’être présents sur le plan

d’ensemble sont :

• Les réseaux aériens 

(uniquement sur ce plan)

• Les réseaux souterrains 

leur positionnement plus

précis est détaillé dans la

suite du document. 

La majorité des 

branchements reliés à ces 

réseaux ne sont pas 

représentés sur ce plan.

Sur ce plan les ouvrages sont

en classe C. 

S'ils sont représentés dans 

les plans des réseaux

souterrains, il faudra alors se

baser sur la classification

indiquée dans ces plans 

Pour plus de détails sur la 
compréhension de ce plan, 
voir la notice jointe 

      « Lire et Comprendre 
      un plan Enedis ».
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 1 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

x = 731418.68y = 273330.59
TPC
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 2 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

x = 731418.68y = 273330.59



2
4
2
5
0
3
2
5
8
7
.
2
4
2
5
0
1
R
D
T
0
2
 
-
 
S
a
i
n
t
e
-
M
a
g
n
a
n
c
e
 
8
9
4
2
0
 
-
 
2
0
2
4
0
6
1
8
7
1
8
5
4
S
6
9

1
9
/
3
8

Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 3 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 4 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 5 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 6 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

x = 781470.81
y = 705528.47
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 7 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 8 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

x = 731628.74

y = 273078.80

x = 731637.86

y = 273085.58

(70)
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 9 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 10 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 11 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

XWMO (0.34)

Zd=355.08
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 12 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 13 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

XWMO (0.30)

Zd=355.21
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 14 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 15 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 16 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 17 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

(70)
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 18 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

(70)
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 19 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

(70)
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 20 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  
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Format - N° de consultation Plan de détail des réseaux souterrains
(marquage piquetage…) Carte n° 21 

Plan édité le :

19/06/2024

      A3_2024061871854S69

Numéro Dommage aux ouvrages

1- Les branchements ne sont 

pas systématiquement 

représentés.

2- A titre indicatif et sauf 

mention express, les 

ouvrages souterrains ont

été construits à une

profondeur moyenne de 

0,65 m sous trottoir ou 

accotement et de 0,85 m 

sous chaussée.

Attention, le nivellement 

du sol a pu évoluer dans  le

temps.

3- Les ouvrages occupent

généralement une

profondeur moindre au 

niveau de la remontée 

vers les affleurants 

(coffrets, poteaux,....).

4- Des ouvrages peuvent

être absents de ce plan 

même s’ils sont représentés

dans le plan d’ensemble

des réseaux en classe C.

Enedis ».

Classe

A

B

C

Réseau BT et branchement

?
Tracé incertain

ou

ou

Classe

A

B

C

Réseau HTA

?
Tracé incertain

ou

ou

© ENEDIS 20210  5  10 Mètres

Tel : 01 76 61 47 01

N

Au moins un réseau est  
absent dans les plans  
de détails  

y = 272787.29
x = 731885.01

(70)
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués sur chaque page. Pour conserver les 

échelles et avoir une bonne lecture des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format. Assurez 

vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre gestionnaire d'impression.

Votre demande fait référence à des travaux nécessitant une protection des réseaux Enedis.

Vous pouvez faire votre demande directement sur notre site www.enedis.fr dans la rubrique Aide & contact ou par 

téléphone auprès de notre Accueil distributeur aux numéros suivants :

Pour les particuliers : 09 70 83 19 70

Pour les professionnels : 09 70 83 29 70 

LARUE Arnaud

19/06/2024

2425032587.242501RDT02

+33380634004

ENEDIS-DRBOURGOGNE-DT-DICT

Service DT-DICT

65 rue de Longvic

21004 DIJON CEDEX

France
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

18/06/2024

89420 Sainte-Magnance

Orange  X0
GAILLARD GUILLAUME

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

TL

Liaison fort trafic 

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 497461600

GAILLARD GUILLAUME

18/06/2024 10
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POLE RDT/RDICT

Gelineau

72, Rue d'Avallon, 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© Orange

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.090132 , lat : 47.437218 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 1 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.074599 , lat : 47.437219 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 2 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.082366 , lat : 47.437219 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 3 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.090134 , lat : 47.437219 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 4 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.074599 , lat : 47.440546 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT
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Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.082366 , lat : 47.440546 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 6 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.090134 , lat : 47.440546 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 7 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.074599 , lat : 47.443873 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)
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POLE RDT/RDICT
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Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.082366 , lat : 47.443873 )
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Système de coordonnées :  WGS 84 / Pseudo-Mercator (EPSG : 3857)

Echelle :

POLE RDT/RDICT

© OrangeRéférence: 9 / 9

Les points topographiques sont indiqués dans le système de référence prescrit
par l’article 1-A du décret n° 2006-272 du 3 mars 2006

Pour signaler un dommage aux réseaux:

 https://dommages-reseaux.orange.fr/    ou

WGS84 (GPS)  ( lon :  4.090134 , lat : 47.443873 )
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1

2426072717.242601RDT02

2024062780398S29

ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3 page 5 page 8

02/07/2024 1/2000ème

21531, 89351

ROUVRAY, SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780398S29
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La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 300.54 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 780792.02 6705881.36 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 75.56 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T3 T3/C/60 C 60 41.25 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T4 T4/C/60 C 60 4.64 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T5 T5/C/100 C 100 12.76 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T6 T6/C/80 C 80 4.81 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE D' AVALLON

T7 T7/C/80 C 80 402.70 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T8 T8/C/60 C 60 4.49 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T9 T9/C/100 C 100 4.43 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T10 T10/C/80 C 80 4.87 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T11 T11/C/100 C 100 216.90 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T12 T12/C/80 C 80 358.37 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T13 T13/C/100 C 100 3.92 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T14 T14/C/60 C 60 4.59 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T15 T15/C/100 C 100 286.33 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T16 T16/C/60 C 60 205.80 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude
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1 C 781259.39 6705760.67 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 781265.46 6705753.42 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 781269.75 6705768.03 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4 C 781275.80 6705760.89 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5 C 781276.51 6705766.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

6 C 781375.22 6705929.22 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7 C 781378.11 6705936.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 166.53 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T3 T3/C/60 C 60 13.42 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUELLE FLAIRON

T4 T4/C/60 C 60 4.77 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T5 T5/C/60 C 60 252.67 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 781585.85 6705774.72 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

9
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1

2426072779.242601RDT02

2024062780425S67

ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3 page 6

page 8 page 10

02/07/2024 1/2000ème

89351

SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780425S67



2426072779.242601RDT02 - Sainte-Magnance 89420 - 2024062780425S67 3/12

0m 50m 100m

La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 75.56 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T3 T3/C/60 C 60 41.25 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T4 T4/C/60 C 60 4.64 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T5 T5/C/100 C 100 12.76 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (ROUTE DE PARIS A
CHAMBERY)

T6 T6/C/80 C 80 4.81 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE D' AVALLON

T7 T7/C/80 C 80 402.70 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T8 T8/C/60 C 60 4.49 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T9 T9/C/100 C 100 4.43 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T10 T10/C/80 C 80 4.87 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T11 T11/C/100 C 100 216.90 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T12 T12/C/80 C 80 358.37 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T13 T13/C/100 C 100 3.92 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T14 T14/C/60 C 60 4.59 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE AU DE LA DU RU

T15 T15/C/100 C 100 286.33 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T16 T16/C/60 C 60 205.80 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T17 T17/C/150 C 150 140.27 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur

d’incertitude

1 C 781259.39 6705760.67 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 781265.46 6705753.42 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 781269.75 6705768.03 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4 C 781275.80 6705760.89 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5 C 781276.51 6705766.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

6 C 781375.22 6705929.22 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7 C 781378.11 6705936.88 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

 

TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/60 C 60 166.53 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/60 C 60 13.42 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUELLE FLAIRON

T3 T3/C/60 C 60 4.77 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T4 T4/C/60 C 60 252.67 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T5 T5/C/60 C 60 205.80 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T6 T6/C/60 C 60 3.82 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T7 T7/C/60 C 60 4.46 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE LA CHAUME LACARRE

T8 T8/C/60 C 60 204.90 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 781524.02 6706018.78 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 781526.87 6706024.83 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 781585.85 6705774.72 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

9
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/90 C 90 254.96 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

11
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1

2426073195.242601RDT02

2024062780441S23

ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3

page 6 page 8

02/07/2024 1/2000ème

89351

SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.

eau

2024062780441S23
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La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/80 C 80 402.70 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/80 C 80 358.37 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T3 T3/C/150 C 150 300.54 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T4 T4/C/100 C 100 286.33 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T5 T5/C/80 C 80 2.81 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE D' AVALLON

T6 T6/C/150 C 150 2.22 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T7 T7/C/150 C 150 4.87 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T8 T8/C/150 C 150 39.88 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T9 T9/C/150 C 150 140.27 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T10 T10/C/80 C 80 3.48 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T11 T11/C/150 C 150 4.99 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE VILLENEUVE

T12 T12/C/150 C 150 1.56 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte ductile 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE VILLENEUVE

T13 T13/C/60 C 60 4.95 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte ductile 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE VILLENEUVE

T14 T14/C/150 C 150 10.91 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T15 T15/C/150 C 150 5.12 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T16 T16/C/63 C 63 298.12 Inconnu Distribution eau
potable

PVC classique 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T17 T17/C/150 C 150 2.74 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T18 T18/C/100 C 100 2.82 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T19 T19/C/100 C 100 84.53 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,ROUTE NATIONALE NO6 (RUE D'AVALLON)

T20 T20/C/Inco C Inconnu 4.84 Inconnu Distribution eau
potable

Inconnu 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T21 T21/C/150 C 150 30.36 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T22 T22/C/Inco C Inconnu 10.49 Inconnu Distribution eau
potable

Inconnu 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

4
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TABLE DE REFERENCEMENT DES REPERES RESEAU

 

SYMBOLOGIE= 

 

T23 T23/C/100 C 100 4.64 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T24 T24/C/125 C 125 14.45 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DES BAS FOURNEAUX

T25 T25/C/125 C 125 4.76 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,RUE DE CHAMPMORLIN

T26 T26/C/125 C 125 158.68 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T27 T27/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

Point Classe X Y Z Date Société Certification Personne Matériel N° Série Valeur
d’incertitude

1 C 780990.60 6706073.77 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

2 C 780997.05 6706066.14 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

3 C 780998.83 6706080.99 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

4 C 781005.70 6706072.82 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5 C 781034.67 6706038.49 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

6 C 781035.47 6706045.15 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

7 C 781145.04 6706117.99 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

8 C 781179.15 6706122.38 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

9 C 781184.54 6706135.26 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

10 C 780792.02 6705881.36 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

11 C 780989.77 6706067.09 Inconnu LDE Non SIG/LDE - - -

5
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

7
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

9
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

24025405

27/06/2024

89420 Sainte-Magnance

SUEZ Eau France SAS P0228

74 Rue Guynemer

89015 AUXERRE CEDEX

+33386942129

EA

3.8, 3.9

0977401127

LE RESPONSABLE Territorial

+33 977408408

BEHRA Nathalie

02/07/2024 1

2426073235.242601RDT02

2024062780457S35

ESAT Service réponse

Gelineau

72, Rue d'avallon , 

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

GEO+ Env. Vitry chez SIG-IMAGE 
Tech Izarbel-2 Allée Théodore Monod 
64210 BIDART 
France
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Ce plan est joint en complément d’une réponse à DT-DICT en association au formulaire Cerfa N°14435*01 auquel il fait 
référence.

Les coordonnées des points géoréférencés sont exprimées dans le système national de référence :

-  Projection Lambert 93 en planimétrie et IGN 69 en altimétrie pour la France métropolitaine,
-  Projection UTM Nord Fuseau 20 en planimétrie et IGN 1987 en altimétrie pour la Martinique.

Tableau d’assemblage :
le numéro présent dans chaque quadrant renvoie au numéro de page sur laquelle se trouve le plan.

 

 

Légende :

Réseau

Branchement

Télécommande

Affleurant du réseau 

Repère terrain

Limites d’ouvrages 

Autres éléments de réseau :

Accessoires de purge
Eléments de Défense Incendie
Organes de régulation des réseaux

En service Hors service

N/A

N/A

N/A

N/A

Communes :

Codes INSEE :

Ech. : 

Réf DT-DICT :

Date d’édition :

Bâtis

Parcelles et contours

Vous trouverez un plan d'ensemble en début de document. Ce plan est fourni à titre indicatif. Pour toute information 
conforme à la réglementation se reporter aux plans A4 détaillés.

PLAN ASSOCIE EN REPONSE A DT-DICT

Plan :

1

page 3 page 5

page 7

02/07/2024 1/2000ème

89058, 89351

BUSSIERES (89), SAINTE-MAGNANCE

Plan d’ensemble page 2.
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La zone d'emprise de chantier que vous nous avez déclarée est dessinée sur le plan en jaune.
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-
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TABLE DE REFERENCEMENT DES TRONCONS

 

INDEX Etiquettes Classe Diamètre mm Longueur m Prof. mini m Type Matériau Dernière
modif.

Adresse

T1 T1/C/175 C 175 767.84 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T2 T2/C/150 C 150 1244.35 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 SAINTE-MAGNANCE,-

T3 T3/C/150 C 150 481.34 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 12/11/2020 BUSSIERES (89),-

T4 T4/C/150 C 150 140.23 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 BUSSIERES (89),-

T5 T5/C/175 C 175 138.44 Inconnu Distribution eau
potable

Fonte grise 09/01/2023 BUSSIERES (89),-
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*04 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans  la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1): facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2): pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 



 - Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

Le 18/06/2024

Objet : fichiers transmis avec le document

Madame, Monsieur,

Pour consulter les fichiers transmis avec notre document, veuillez cliquer sur le ou les liens suivants :

89.PNG : https://dl.sogelink.fr/?Di8Y5mye
891.PNG : https://dl.sogelink.fr/?PW0LX9lJ
Document original signé : https://dl.sogelink.fr/?91owk58D

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.

Le service technique Sogelink

https://dl.sogelink.fr/?Di8Y5mye
https://dl.sogelink.fr/?PW0LX9lJ
https://dl.sogelink.fr/?91owk58D


Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*04 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans  la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1): facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2): pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 



 - Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

Le 18/06/2024

Objet : fichiers transmis avec le document

Madame, Monsieur,

Pour consulter les fichiers transmis avec notre document, veuillez cliquer sur le ou les liens suivants :

89.PNG : https://dl.sogelink.fr/?S4Uxer5k
891.PNG : https://dl.sogelink.fr/?72xaujPH
892.PNG : https://dl.sogelink.fr/?mtkcWiuF
Document original signé : https://dl.sogelink.fr/?cQBMiZ1T

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.

Le service technique Sogelink

https://dl.sogelink.fr/?S4Uxer5k
https://dl.sogelink.fr/?72xaujPH
https://dl.sogelink.fr/?mtkcWiuF
https://dl.sogelink.fr/?cQBMiZ1T
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Agence Centre et Nord :  
49 rue de la Sauge - 45430 CHECY  

Tél : 02 38 59 37 19  
 

e-mail : contact@abo-geoplus.fr 
 
 
 

 

 
 

Siège Social / Agence Sud :  
Le Château 

31 290 GARDOUCH 
Tél : 05 34 66 43 42  

 
 
 

Agence Ouest :  
5 chemin de la Rôme - 49 123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE 

Tél : 02 41 34 35 82  

 
 
 

Agence Rhône-Alpes :  
1 175 Route de Margès - 26 380 PEYRINS 

Tél : 04 75 72 80 00  

 
 
 

Agence Est :  
7 rue du Breuil – 88200 REMIREMONT 

Tél : 03 29 22 12 68  
 
 
 
 
 

 
Site Internet : www.geoplusenvironnement.com 

mailto:contact@abo-geoplus.fr
http://www.geoplusenvironnement.com/
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